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RESUME 
 
Les transports sont en grande partie responsables des Ømissions françaises de Gaz à Effet de 
Serre (GES) d�origine humaine (26,5 % pour l�annØe 2004). Cette situation alarmante trouve son 
origine principale dans la prØpondØrance du mode routier, qui monopolise en France 89% des 
dØplacements de personnes (dont 84 % pour les vØhicules particuliers) et 80% du trafic de 
marchandises. Cette domination s�intensifie d�annØe en annØe, ce qui  pourrait faire Øchouer la 
France dans son objectif du Protocole de Kyoto, à savoir maintenir pour 2008-2012 ses 
Ømissions au mŒme niveau que celui de 1990.  
Pour rompre avec cette tendance, des leviers d�action aux niveaux europØen et national ont ØtØ 
mis en place : livre blanc sur la politique europØenne des transports, programme Marco Polo, 
directives europØennes, Loi sur l�air, Plans climat, etc. Ces politiques europØennes et nationales 
ainsi que leur mise en �uvre s�avŁrent pour le moment inefficaces aussi bien en terme de 
rØduction de la demande de transports motorisØs que de report modal : transfert de la voiture 
vers les transports en commun et les modes de dØplacement doux (marche, vØlo, etc.) pour les 
personnes, et de la route vers le rail et les voies d�eau pour les marchandises. 
Dans un contexte de lois de dØcentralisation et du fait de l�impact de leurs dØcisions sur 
l�Øvolution des Ømissions de GES (notamment dans les transports), les collectivitØs françaises 
ont ØtØ amenØes à se mobiliser. Mais, l�analyse des CPER et des PDU montre que la dimension 
« effet de serre » est trŁs peu prØsente dans les documents de contractualisation ou de 
planification. Lorsque l�urgence climatique apparaît dans les textes, c�est de maniŁre peu 
explicite et bien souvent, il ne s�agit là que d�effets d�annonce sans objectifs prØcis ou mesures 
spØcifiques. MalgrØ de rares exceptions, les enveloppes budgØtaires des CPER offrent une 
rØpartition encore trŁs favorable aux infrastructures routiŁres. Signalons que dans les processus 
d�Ølaboration et les phases de suivi/Øvaluation, les associations de protection de 
l�environnement sont trŁs peu sollicitØes. Pour les PDU, elles le sont plus largement tout en 
ayant du mal à faire entendre leurs revendications. Les Agendas 21 locaux, de leur côtØ, 
intŁgrent beaucoup plus fortement les enjeux ØnergØtiques et sont soucieux de faire participer 
significativement les acteurs du territoire. Mais, la multiplication d�interlocuteurs (directions de la 
voirie, commission environnement, agence locale de l�Ønergie, espaces info Ønergie, etc.) et de 
plans à l�Øchelle locale (SCOT, PLU, PDU, PLH, etc.) tend à poser des problŁmes de cohØrence 
et de nombreux soucis organisationnels. 
Les solutions pour rØduire les Ømissions de GES sont multiples et impliquent des changements 
à toutes les Øchelles d�action et à tous les niveaux de dØcision. Il va de soi qu�une politique 
nationale volontariste pour un rØØquilibrage modal doit s�instaurer. Quant aux prochains CPER, 
ils devront significativement prendre en compte l�effet de serre, tout comme d�ailleurs les outils 
de planification mis à disposition des collectivitØs (PDU, SCOT, PLU, etc.). Parmi les prioritØs, le 
dØveloppement du rail, des voies d�eau et du transport combinØ s�impose. Les politiques 
urbaines doivent s�atteler à lutter contre l�Øtalement urbain, rØduire la place de la voiture en ville, 
limiter le stationnement, dØvelopper les zones 30, le vØlo, etc. 

Il est bien Øvident que c�est à travers un projet de territoire initiØ par des dØcideurs motivØs et la 
dØfinition d�objectifs opØrationnels combinant plusieurs mesures fortes (Ønergie, transports, 
habitat, urbanisme, etc.) que les politiques engagØes porteront leurs fruits en terme de limitation 
des Ømissions de GES. Au final, pour les collectivitØs, il semble opportun de s�orienter vers des 
approches globales de type Agendas 21 locaux ou Plans climat territoriaux qui portent, par 
ailleurs, le souci d�impliquer les acteurs du territoire grâce notamment aux possibilitØs offertes 
aujourd�hui en terme de dØmocratie locale (conseils de quartiers, rØfØrendum dØcisionnel local, 
etc.). 

Mots clØ et cadre de cette Øtude : 
France, transports terrestres, Ømissions de gaz à effet de serre, Øvaluation, politiques 

publiques territoriales, CPER, PDU, Agendas 21 locaux, collectivitØs, dØmocratie locale 
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AVANT PROPOS 
 
 
 
Les Ømissions de gaz à effet de serre (GES) du secteur des transports ont connu une trŁs forte 
progression ces vingt derniŁres annØes et les projections pour 2010-2020 sont alarmantes. Ce 
secteur pourrait mŒme à lui seul empŒcher la France d'atteindre son objectif de Kyoto de 
stabilisation des Ømissions de GES par rapport à 1990 et mettre en pØril l�ambition officielle de 
diviser par 4 nos rejets à l�horizon 2050.  
Les leviers d�actions permettant des rØductions d�Ømissions de GES dans les transports sont de 
deux types. D�une part, le gouvernement a mis en place en 2000 un programme national de lutte 
contre le changement climatique (PNLCC) comprenant des mesures climat par secteur 
d'activitØs suivi en juillet 2004 de l�adoption du Plan Climat. D�autre part, dans le secteur des 
transports, plusieurs mesures qui pourraient reprØsenter une part non nØgligeable de l'effort de 
rØduction des Ømissions de GES à rØaliser, sont directement ou indirectement liØes aux 
politiques publiques territoriales (CIADT, CPER, SCOT, PDU, etc.). Mais il est trŁs difficile de 
mesurer la portØe rØelle de ces politiques en terme de rØduction. 
 
C'est pourquoi le RAC-F et ses partenaires vous proposent cette Øtude qui a pour finalitØ de 
mieux connaître l'Øtat de rØalisation des politiques publiques territoriales au regard des 
changements climatiques (CPER et PDU notamment) et de mieux en saisir les facteurs de 
rØussite et les dysfonctionnements. Il apparaît en effet extrŒmement important et urgent de 
mettre en place une mØthodologie d'Øvaluation spØcifique "climat" et des outils intØgrant des 
critŁres d'Øvaluation fiables et objectifs. Or, à ce jour, il reste trŁs difficile de mesurer l'impact 
des actions publiques sur les Ømissions de GES. En s'appuyant sur son rØseau et ses 
partenaires, le RAC-F a effectuØ un travail d'analyse dans les territoires en mettant en place une 
mØthode d'Øvaluation et de dØfinition des indicateurs. Quels sont les freins, les difficultØs 
rencontrØes par les acteurs ? Quels sont les facteurs de rØussite des initiatives locales 
« exemplaires » ? Au delà de l'Øvaluation de l'action publique, le RAC-F et ses partenaires 
consacrent une partie de cette Øtude aux recommandations (aide à la dØcision) pouvant servir 
aux acteurs du secteur des transports et notamment aux dØcideurs territoriaux. 
 
Il est important de noter que la spØcificitØ de ce travail par rapport aux Øtudes existantes 
(CERTU-GART ou LATTS) est qu'il est issu du champ associatif, de son expertise doublØe de 
son expØrience de terrain, de sa capacitØ à faire le lien avec la population et ses revendications, 
les modes de vie, etc. en fait de son regard de citoyen averti. Cette approche associative 
bØnØficie d'un travail de collaboration avec un laboratoire de recherche (CIRED) attentif à la 
rigueur qu'exige un tel travail.  
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A. Les transports : des Ømissions de GES en continuelle croissance 
 
Concernant la lutte contre les changements climatiques, le secteur des transports est 
responsable de 26,5 % des Ømissions brutes françaises de Gaz à Effet de Serre (GES) d�origine 
humaine pour l�annØe 2004 (contre 21,5 % en 1990)1 et de 34 % pour le seul CO2, ce qui place 
ce secteur largement en tŒte du classement des rejets devant l�industrie manufacturiŁre, 
l�agriculture et le rØsidentiel tertiaire. Une inflation trŁs nette des Ømissions de GES de + 23 % 
en quatorze ans a ainsi ØtØ observØe. 
Ces chiffres dØjà trŁs ØlevØs sont pourtant infØrieurs à l�impact rØel du secteur transports. En 
effet, aux niveaux maritime et aØrien, seules les Ømissions du trafic domestique sont 
comptabilisØes laissant de côtØ tous les dØplacements internationaux pourtant nombreux 
concernant la France. Par ailleurs, les Ømissions dues à la rØalisation des routes, aux 
infrastructures et Øquipements, à la construction des vØhicules, à l�extraction et au raffinage des 
carburants ne sont pas intØgrØes. Par consØquent, la filiŁre transports prise dans son ensemble 
Ømet plus de GES que les chiffres officiels prØsentØs. Pour Œtre plus prØcis, il serait nØcessaire 
d�effectuer des analyses de cycle de vie. Comme le souligne J.M Jancovici2, « si l�on imputait 
aux transports les Ømissions des raffineries pour produire l�essence (dans le poste « 
transformation Ønergie»), celles de l�industrie pour la construction des voitures et des routes, et 
plus gØnØralement toutes les Ømissions produites par des activitØs concourant aux 
dØplacements (assurances, garages, etc.) le total serait probablement plus proche de 40% ». 
La situation en Europe est tout aussi critique avec une progression de + 20 % des Ømissions de 
CO2 du secteur entre 1990 et 20013. Les transports reprØsentent 24 % des Ømissions 
europØennes de CO2. 
 
 
 I. La prØpondØrance de la route 
 
En France, le mode routier rejette 93,8 % des Ømissions de GES du secteur transports (annØe 
20024, augmentation constante par rapport à 1990), dont les voitures particuliŁres qui en 
Ømettent à elles seules plus de la moitiØ. Le transport aØrien est responsable de 3,7 % des 
Ømissions de GES, le transport maritime 1,6 % (trŁs lØgŁre progression), le ferroviaire 0,5 % et 
autres 0,4 %.  
 
Si on comptabilise le trafic international aØrien et maritime, les chiffres d�Ømissions de CO2 
(annØe 20005) sont diffØrents et laissent apparaître une part plus importante pour le secteur 
aØrien : route 79,5 % (rØpartition : voitures particuliŁres 45 %, poids lourds 21 %, vØhicules 
utilitaires lØgers 13 %, deux roues 0,5 %), aØrien 13 %, maritime 7 % et ferroviaire : 0,5 %. 
 
Si le constat sur la contribution des transports à l�effet de serre est aujourd�hui dØjà trŁs 
alarmant, tous les scØnarios montrent que les perspectives d�avenir le sont encore plus. Le 
scØnario tendanciel (sans mesure) du Plan climat (2004) montre une augmentation des volumes 
Ømis allant de 121,5 MteCO2 en 1990 à 175,1 MteCO2 en 2010 soit une progression de 45 %. 
Les Ømissions avec application des mesures du PC (qui reste hypothØtique tout comme 
l�efficacitØ desdites mesures) avancent 154,8 MteCO2. 

                                            
1 Source : MIES d�aprŁs CITEPA, inventaire UNFCCC pour l�annØe 2004, mise à jour dØcembre 2005. 
2 IngØnieur conseil, expert sur les changements climatiques, site : www.manicore.com 
3 Source : UNFCCC, National greenhouse gas inventory data from Annex I Parties for 1990 to 2001, 
novembre 2003. 
4 CITEPA, inventaire UNFCCC, dØc 2003. Trafic domestique uniquement pour l�aØrien et le maritime. 
5 MIES, PNLCC, deuxiŁme bilan annuel et voies d�avenir, 2002. 
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Tableau 1 : Part modale des Ømissions de GES 
 Part - transport international 

exclu (2004) 
Part - trafic international 
compris (2005) 

Transports routiers 93,8% 79,5% 
Transport ferroviaire 0,5% 0,5% 
Transport maritime 1,6% 7% 
Transport aØrien 3,7% 13% 
Autres 0,4% - 
 
N.B : les Ømissions de GES provenant du trafic aØrien international au dØpart de la France ont 
connu une progression de 72 % entre 1990 et 2003. Mais, celles ci ne sont pas comptabilisØes 
dans les inventaires Kyoto, ce qui rend d�autant plus urgentes les actions renforcØes sur le 
routier. 
 
 
 II. Intensification du trafic de personnes et de marchandises 
 
Concernant le transport de personnes, la part prise par la voiture est prØpondØrante et ne cesse 
de progresser. En France, l�automobile concentre 84 % des dØplacements intØrieurs contre 
seulement 15 % pour les transports collectifs (annØe 2004)6. Pour les transports de 
marchandises, là aussi la route est reine avec 80 % de part du trafic contre 12 % pour le rail et 
seulement 2 % pour les voies d�eau.  
En parallŁle, les dØplacements se multiplient, les distances parcourues augmentent et le nombre 
de vØhicules s�accroît. L�analyse de l�Øvolution du parc de vØhicules immatriculØs (tous types 
confondus) montre une augmentation de 29 % en 15 ans. Ainsi, le nombre de voitures 
particuliŁres est passØ de 23,3 millions en 1990 à prŁs de 30 millions en 2005. Celui des 
vØhicules utilitaires lØgers et des poids lourds augmente aussi passant de 4,12 millions en 1990 
à 5,5 millions en 2005 pour les premiers et de 555 000 en 1990 à 569 000 en 2005 pour les 
seconds. 
 
Ce phØnomŁne n�est pas spØcifique à la France et s�observe à une Øchelle beaucoup plus large. 
Ainsi, en Europe, les dØplacements de personnes ont doublØ en 25 ans et le transport de 
marchandises a augmentØ de 80 %7. 
 
 
 III. Des perspectives alarmantes 
 
Le secteur des transports est celui qui suscite le plus d�inquiØtudes car toutes les prØvisions lui 
attribuent un rôle croissant dans le rØchauffement de la planŁte. Dans l�UE, les Ømissions de 
GES des transports risquent d�afficher une progression de 34 % entre 1990 et 20108, risquent 
de reprØsenter 40 % des Ømissions de CO2 en 2010 et ce malgrØ l�hypothØtique mise en �uvre 
de certaines orientations prises à Bruxelles9.  

                                            
6 Et suivants, Compte des transports 2004 � MinistŁre de l�Øquipement. 
7 Rapport du Conseil Øconomique et social, 2000. 
8 Rapport de l�Agence europØenne de l�environnement n° 5/2004, « Greenhouse gas emission trends and 
projections in Europe 2004 », 40 pages, 2004.  
9 Voir à ce sujet le Livre blanc, « La politique europØenne des transports à l�horizon 2010 : l�heure des 
choix », Commission europØenne, 135 pages, 2001, dans lequel figure la volontØ de dØvelopper le 
transfert modal de la route vers le rail et les voies d�eau. 
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En France, les Ømissions nettes du seul CO2 provenant des transports et leur part dans les 
Ømissions nationales risquent d�augmenter fortement si aucune mesure n�est prise. Elles 
passeraient de 119,2 MtCO2 (25 % des Ømissions) en 1990 à 156 MtCO2 en 2010 (34 % des 
Ømissions). 
Un certain nombre de scØnarios a ØtØ envisagØ dans le cadre du PNLCC (2000)10 (voir la partie 
consacrØe à la politique nationale) et seul celui qui regroupe un ensemble de mesures 
nouvelles11 permettrait d�atteindre l�objectif français de Kyoto. D�aprŁs ce scØnario (SchØma 
Multimodal Volontariste), il est impØratif que le secteur des transports Ømette un volume de GES 
compris entre 140 à 147 MtØqCO2 en 2010 et qu�il se maintienne jusqu�en 2020. Or, les 
derniers chiffres disponibles indiquent pour 2004 un total d�Ømissions de 149,1 MtØqCO2 ce qui 
veut dire que le seuil à ne pas franchir est dØjà dØpassØ. 
Si rien n�est fait, le scØnario tendanciel pour 2010, rØØvaluØ en 2004 pour le Plan Climat, avance 
un chiffre de 175,1 MtØq CO2. L�objectif du Plan Climat pour les transports est d�Øviter le rejet de 
16,3 MtØqCO2 d�ici 2010 pour donc atteindre à cette date un niveau d�Ømissions de 154,8 
MtØqCO2 sur les 550,8 MtØqCO2 prØvus au total (soit 28 %). 
 
Graphique 1 : Ømissions de GES du secteur des transports en France � PrØvision et objectifs 
de rØduction 
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10 MIES, Programme National de Lutte contre le Changement Climatique 2000/2010, 2000. 
11 Ce scØnario rejoint celui du SchØma de Service Collectif Transport (loi Voynet) proposant un SchØma 
Multimodal Volontariste. Loi n°99-533 du 25 juin 1999 d�orientation pour l�amØnagement et le 
dØveloppement durable du territoire. 
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B. Les leviers d�action de la politique europØenne  
 
 
Dans un contexte de lutte contre le changement climatique, il est important de mentionner les 
principaux programmes d�actions �uvrant pour la politique europØenne des transports : 
  

• le  Livre blanc sur la politique europØenne des transports à l�horizon 2010 
• les RØseaux TranseuropØens de transports (RTE) 
• le SchØma de DØveloppement de l�Espace Communautaire (SDEC) 

 
 I. Le livre blanc sur la politique europØenne des transports à l�horizon 2010 
 
AdoptØ en septembre 2001, le livre blanc est le plan d�actions pour la qualitØ et l�efficacitØ des 
transports europØens. Analysant le secteur europØen des transports, la Commission 
europØenne relŁve qu�il est caractØrisØ entre autres par une croissance trŁs inØgale des 
diffØrents modes de transport : la route reprØsente 44% du transport de marchandises contre 
41% à la navigation à courte distance, 8% au rail et 4% pour les voies navigables. La 
prØdominance de la route est encore plus marquante pour les passagers, le transport routier 
reprØsentant 79% de part de marchØ, tandis que l�aØrien, avec 5%, s�apprŒte à dØpasser le 
chemin de fer qui plafonne à 6% (CE, 2001, p13). 
 
Graphique 2 : rØpartition modale au niveau europØen des transports de passagers et de marchandises 
 Transport de passagers Transport de marchandises 
Route 79% 44% 
Rail 6% 8% 
Air 5%  
Navigation  41†% 
 
Le livre blanc comporte soixante mesures à mettre en �uvre. La premiŁre de ces mesures vise 
à effectuer un rØØquilibrage modal à l�horizon 2010, grâce à une politique active de revitalisation 
du rail, la promotion des transports maritime et fluvial, et le dØveloppement de l�intermodalitØ12. 
En 2003, un nouveau programme a ØtØ mis en place (voir paragraphes suivants, programme 
Marco Polo)13. Le livre blanc souligne en outre la nØcessitØ d�une nouvelle approche du 
transport urbain par les pouvoirs publics locaux afin de concilier la modernisation du service 
public et la rationalisation de l�usage de la voiture particuliŁre ; c�est notamment à ce prix que 
pourront Œtre respectØs les engagements internationaux pour la rØduction des Ømissions 
polluantes de dioxyde de carbone (CE, 2001, p 105). 
Afin d�accØlØrer le rythme des dØcisions et de vØrifier l�Øtat d�avancement, la Commission a 
dØcidØ de prØsenter une sØrie de rendez-vous datØs, rØpondant à des objectifs prØcis et devrait 
rØaliser courant 2005 un bilan global de la mise en �uvre des mesures prØconisØes dans le 
livre blanc. Une consultation publique vient d�Œtre lancØe à ce sujet14. Le bilan prendra en 
compte les consØquences Øconomiques, sociales et environnementales des mesures 

                                            
12 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement europØen, au Conseil Economique et 
Social et au ComitØ des RØgions, « IntermodalitØ et transport intermodal de marchandises dans l�UE », 
COM (1997) 243 final du 29 mai 1997. 
13 RŁglement (CE) n° 1382/2003 du Parlement europØen et du Conseil du 22 juillet 2003, concernant 
l�octroi d�un concours financier communautaire visant à amØliorer les performances environnementales du 
systŁme de transport de marchandises communautaires « programme Marco Polo », JO n° L 196 du 
02/08/2003, p.0001-0006. 
14 http://europa.eu.int/comm/energy_transport/white_paper_transport_revision/lb_consultation_fr.html 



 14 

proposØes. Le respect de la mise en application des mesures du Livre blanc devrait pouvoir 
contribuer significativement à la limitation des Ømissions de gaz à effet de serre. 
A noter : la Commission a Øgalement prØsentØ une proposition de directive-cadre visant à 
amØliorer l�utilisation et la tarification des infrastructures, et cela, dans le but de diminuer les 
points de congestion. 
 

 II. Les RØseaux TranseuropØens de transports (RTE-T) 

La base juridique du rØseau transeuropØen de transport (RTE-T) se trouve dans le traitØ de 
Maastricht (1992).  

Il s�agit de mettre en place des liaisons transeuropØennes pour tous les modes de transports 
(route, rail, air, voies fluviales et maritimes) en se focalisant principalement sur les grands 
projets transfrontaliers.  
 
Le 29 avril 2004, le Parlement europØen et le Conseil ont arrŒtØ la dØcision n°884/2004/CE qui 
Øtablit le RTE-T à rØaliser d�ici 2020. Celle ci dresse une liste de 30 projets prioritaires reprenant 
14 projets dØjà arrŒtØs en 1994 par le Conseil europØen d�Essen et qui ajoute 16 nouveaux 
autres grands projets prioritaires à construire dans l�Union Ølargie15. 
 
 
 III. Le SchØma de DØveloppement de l�Espace Communautaire (SDEC) 

Le SDEC est un cadre de rØfØrence commun aux diffØrents acteurs de l�amØnagement et du 
dØveloppement du territoire : la Commission europØenne, les Etats, les rØgions, les autres 
collectivitØs territoriales, etc. Ce cadre, sans avoir un caractŁre contraignant,  vise à renforcer 
les concertations et la coopØration transnationale en matiŁre de dØveloppement de l�espace. 
Mais, l�Union EuropØenne n�a pas de compØtence en matiŁre d�amØnagement du territoire. Le 
SDEC relŁve alors d�une dØmarche intergouvernementale commune.  

Il a ØtØ adoptØ en mai 1999 et poursuit trois objectifs fondamentaux : 1. la cohØsion Øconomique 
et sociale - 2. la prØservation de la nature et du patrimoine culturel � 3. une compØtitivitØ plus 
ØquilibrØe du territoire europØen. 

Afin que les politiques de dØveloppement du territoire concourent à ces objectifs,  le SDEC est 
dotØ d�un programme qui se dØcline en douze actions parmi lesquelles, la prise en compte par 
les politiques sectorielles (comme les transports), qu�elles soient communautaires ou nationales, 
de leur impact territorial. Le SDEC, sans Œtre explicitement portØ sur la lutte contre l�effet de 
serre, n�en constitue pas moins un support à considØrer à l�Øchelle de l�Union. 

                                            
15 Voir pour la liste des projets : http://europa.eu.int/scadplus/leg/fr/lvb/l24094.htm 
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Les aides europØennes transports 

 

Des financements communautaires ont ØtØ dØgagØs pour favoriser les modes alternatifs à la route.  

Le Programme Marco Polo 

Le rŁglement CE n° 1382/2003 du Parlement europØen et du Conseil du 22 juillet 2003 concerne l'octroi 
d'un concours financier communautaire visant : 
- à amØliorer les performances environnementales du systŁme de transport de marchandises en 
transfØrant une partie du fret routier vers les modes alternatifs : rail et voies d�eau 
- à rØduire l'engorgement des infrastructures routiŁres dans l'Union EuropØenne et à amØliorer les 
performances environnementales de l'ensemble du systŁme de transport. 
 
75 millions d'euros sont prØvus pour la mise en �uvre de ce programme, dans une pØriode allant du 01 
janvier 2003 au 31 dØcembre 2006. Ce programme sera axØ sur la promotion de services à vocation 
commerciale en matiŁre de fret. Il ne concerne ni la recherche et le dØveloppement ni les mesures en 
faveur des infrastructures. Marco Polo s'applique à des actions qui concernent le territoire d'au moins 
deux États membres ou le territoire d'au moins un État membre et le territoire d'un pays tiers proche. 
ConcrŁtement, le dØmarrage des actions de transfert de la route vers le rail ou la voie d'eau sera soutenu 
à hauteur de 30 %. Autre exemple, des projets innovants d'exploitation d'autoroutes des mers ou de 
liaisons internationales de fret ferroviaire pourront Œtre cofinancØes à 35 %.  
Le programme PACT (Pilot action for combined transport), prØdØcesseur de Marco Polo, visait lui aussi à 
accroître l'utilisation du transport combinØ en appuyant financiŁrement des initiatives commerciales 
originales (actions pilotes) dans le secteur des services de transport combinØ, mais sans objectifs 
chiffrØs et vØrifiables.  Pas moins de 167 projets concrets ont ØtØ menØs à bien entre 1992 et 2000, 
pØriode d'application de PACT, pour un montant trŁs modeste de 53 millions d'euros. Citons un service 
combinant rail et mer, pour relier la SuŁde à l'Italie via l'Allemagne et l'Autriche, qui a permis de 
dØcharger les routes de 500 000 tonnes annuelles. Entre La Rochelle/Le Havre et Rotterdam, un service
a permis le transfert en trois ans de 643 000 tonnes de la route vers le transport maritime. Enfin, toujours 
pour le France, un service quotidien de barges reliant Rotterdam à Lille Øvite à 50 camions de rouler 
entre la France et les Pays Bas.  
 
En juillet 2004, la Commission a prØsentØ la proposition COM (2004) 478, qui prolonge le programme 
Marco Polo à partir de 2007. Marco Polo II inclus des nouvelles actions concernant les autoroutes de la 
mer.  Le programme, qui s'est vu allouØ un budget de 740 millions d'euros pour la pØriode 2007-2013, a 
ØtØ Øtendu aux pays limitrophes de l'Union EuropØenne. La Commission a estimØ que chaque euro 
investi dans le programme Marco Polo allait gØnØrer au minimum 6 euros en bØnØfices social et 
environnemental. La forme finale du programme dØpendra des nØgociations entre le Parlement et le 
Conseil. 
 

Autres financements : 

Pour favoriser le lancement de projets, des financements europØens peuvent Œtre allouØs : fonds 
structurels, fonds de cohØsion et budget consacrØ au rØseau transeuropØen RTE-T (RŁglement CE n° 
2236/95 du Conseil du 18 septembre 1995, dØterminant les rŁgles gØnØrales pour l'octroi d'un concours 
financier communautaire dans le domaine des rØseaux transeuropØens). Pour ce dernier, le taux de 
participation ne doit pas excØder 10% du coßt total du projet.  
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Au niveau europØen, il existe Øgalement un programme spØcifique de lutte contre les 
changements climatiques dans lequel figure un volet transports. 

 

 IV. Le programme europØen sur le changement climatique (PECC) et les 
 directives  europØennes 
Le PECC a ØtØ lancØ en juin 2000. Il vise à aider l�Union europØenne à atteindre les objectifs 
qu�elle s�est fixØs dans le cadre du protocole de Kyoto notamment dans les domaines des 
transports, de l�agriculture et de l�industrie. Ce programme rØpertorie plus de quarante mesures 
qui pourraient permettre (si elles sont pleinement mises en �uvre) de rØduire les Ømissions de 
GES16.  

En 2001, la Commission a publiØ son premier examen du PECC17. Dans la partie transports, le 
programme repose en grande partie sur le Livre blanc (voir plus haut) dont certaines mesures 
devraient contribuer à la rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre d'ici à 2010. 

La seconde phase PECC II est actuellement en cours de prØparation18. 

 
Des directives europØennes et des accords importants concernant les transports ont par ailleurs 
ØtØ adoptØs. 
 
  1. Transports de personnes 
 
a. Le dØveloppement des biocarburants 
La Directive 2003/30/CE du Parlement europØen et du Conseil du 8 mai 2003 vise à promouvoir 
l'utilisation de biocarburants ou autres carburants renouvelables dans les transports [Journal 
officiel L 123 du 17.05.2003]. Cette directive s�est traduite en 2004 par l�adoption en France d�un 
plan biocarburants19. La France s�est ainsi engagØe à intØgrer 5,75 % de biocarburants dans 
l�essence et le gazole pour 2008, 7 % en 2010 et 10 % en 2015. Avec 43 % de l�effort de 
rØduction des Ømissions des transports pour 2010 (soit � 7 MteCO2), c�est aussi la principale 
mesure du Plan Climat de ce secteur. 
 
b. Les accords volontaires avec les constructeurs automobiles 
En 1998, la Commission europØenne a « validØ » les engagements pris par l�Association des 
constructeurs europØens d�automobiles (ACEA)20. Des accords ont Øgalement ØtØ conclus avec 
les constructeurs automobiles japonais (JAMA21) et corØens (KAMA22) en 200023. Il s�agit de 
                                            
16 Parmi les mesures dØjà en cours de rØalisation, on compte les directives concernant la performance 
ØnergØtique des bâtiments, les biocombustibles, l�amØlioration de l�efficacitØ ØnergØtique dans les achats 
publics et les gaz fluorØs. D�autres initiatives couvrent des plans visant à renforcer la recherche sur le 
changement climatique. Enfin, vingt-deux mesures de dØveloppement à plus long terme concernent la 
promotion de la production de chaleur à partir des sources d�Ønergie renouvelables et l�amØlioration 
technologique des vØhicules et des combustibles. 
17 Communication de la Commission, du 23 octobre 2001, sur la mise en �uvre de la premiŁre Øtape du 
programme europØen sur le changement climatique [COM (2001) 580 final - Non publiØ au Journal 
officiel]. 
18 Voir à ce sujet : http://europa.eu.int/comm/environment/climat/eccp.htm 
19 Voir http://www.premier-ministre.gouv.fr 
20 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement europØen, « Mise en �uvre de la 
stratØgie communautaire visant à rØduire les Ømissions de CO2 des voitures particuliŁres : un accord 
environnemental avec l�industrie automobile europØenne », COM (1998) 495 final. 
21 Japan Automobile Manufacturers Association 
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ramener la moyenne des Ømissions spØcifiques des vØhicules particuliers neufs commercialisØs 
sur le marchØ europØen à 140 g de CO2/km en 2008 (ACEA) et 2009 (JAMA, KAMA). A titre 
indicatif, les Ømissions moyennes pour l�UE en 2004 Øtaient de 163 g, ce qui rend trŁs peu 
probable le respect de cet engagement. (y compris pour la France : 155 g en 2002 et 2003 et 
154 g en 2004) 
 
A noter : en 2000, le Conseil a adoptØ une dØcision relative à un programme de surveillance de 
la moyenne des Ømissions de CO2 des vØhicules neufs24. Elle couvre les trois accords 
environnementaux conclus par les constructeurs automobiles avec la CE. Par ailleurs, elle 
prØvoit l�Ølaboration par la Commission d�un cadre juridique pour les futurs accords 
environnementaux à conclure. Celui-ci « devra comprendre des mesures en cas de non 
fonctionnement de ces accords ». A l�heure actuelle, il n�y a eu aucune proposition de la 
Commission en ce sens. 

c. L�affichage obligatoire des Ømissions de CO2 
La Directive 1999/94/CE du Parlement europØen et du Conseil, du 13 dØcembre 1999, concerne 
la disponibilitØ d'informations sur la consommation de carburant et les Ømissions de CO2 à 
l'intention des consommateurs lors de la commercialisation des voitures particuliŁres neuves et 
la Directive 2003/73/CE de la Commission du 24 juillet 2003 porte modification de l'annexe III de 
la directive 1999/94/CE. Journal officiel n° L 186 du 25/07/2003 p. 0034 � 0035. 
En d�autres termes, les constructeurs automobiles doivent mentionner les consommations de 
carburant et les Ømissions de CO2 des vØhicules neufs sur les lieux de vente, la documentation 
et la publicitØ Øcrites y compris dans la presse. Dans les faits, cette obligation n�est pas toujours 
respectØe. 

 

d. Projet de directive taxation CO2 des vØhicules particuliers neufs. 
La Commission europØenne a prØsentØ en septembre 2002 une stratØgie globale de taxation 
des voitures particuliŁres dans l'Union europØenne25. D�aprŁs le Conseil National du Transport, 
« elle propose d'abolir progressivement la taxe d'immatriculation et de la remplacer par une taxe 
annuelle de circulation et une taxe sur les carburants (la charge fiscale serait inchangØe mais 
elle serait liØe à l'utilisation du vØhicule et non à son acquisition). La taxe sur les vØhicules neufs 
serait plus directement liØe à leurs Ømissions de CO2. La Commission recommande un 
rapprochement de la taxation des Etats membres pour Øviter une fragmentation du marchØ 
automobile ». 
En juillet 2005, la Commission europØenne a proposØ d'uniformiser les 25 systŁmes de taxation 
automobile. Cette mesure serait intØgrØe à la future proposition de directive prØvoyant la 
restructuration des systŁmes de taxation des vØhicules particuliers mais elle doit Œtre adoptØe à 
l'unanimitØ pour Œtre entØrinØe. La proposition prØvoit notamment une introduction d'un ØlØment 
liØ aux Ømissions de CO2 dans la base d'imposition des taxes annuelles de circulation, cet 
ØlØment devant gØnØrer au moins 25% du total des recettes provenant des taxes d'ici au 31 
dØcembre 2008, et au moins 50% du total de ces recettes d'ici 2010. 

                                                                                                                                             
22 Korea Automobile Manufacturers Association 
23 Recommandation 2000/303/CE de la Commission du 13 avril 2000 concernant la rØduction des 
Ømissions de CO2 des voitures particuliŁres (KAMA), JO n L 100 du 20/04/2000, p. 55-56 et 
Recommandation 2000/304/CE de la Commission du 13 avril 2000 concernant la rØduction des Ømissions 
de CO2 des voitures particuliŁres (JAMA), JO n L 100 du 20/04/2000, p. 57-58. 
24 DØcision 1753/2000/CE du Parlement europØen et du Conseil du 22.06.2000 Øtablissant un programme 
de surveillance de la moyenne des Ømissions spØcifiques de CO2 dues aux vØhicules particuliers neufs , 
JO n°L 202 du 10.08.00, p. 0001-0013. 
25 Voir http://europa.eu.int/eur-lex/fr/com/cnc/2002/com2002_0431fr01.pdf 
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  2. Transports de marchandises 

 
La Directive 1999/62/CE du Parlement europØen et du Conseil, du 17 juin 1999, est relative 
à la taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures (directive 
Eurovignette) 
 
Cette directive s'applique aux taxes sur les vØhicules, aux pØages et aux droits d'usage imposØs 
aux vØhicules destinØs au transport de marchandises par route et ayant un poids total en charge 
autorisØ d'au moins 12 tonnes. Concernant les taxes sur les vØhicules, la directive prØcise, pays 
par pays, quelles sont les taxes visØes. Il revient à chaque Etat membre d'arrŒter les procØdures 
de perception et de recouvrement de celles-ci. Les Etats membres ne peuvent fixer des taux de 
taxes sur les vØhicules infØrieurs à un seuil dØcrit dans une annexe de la directive. Pour ce qui 
est des pØages et droits d'usage, la directive ØnumŁre les conditions que doivent remplir les 
Etats membres afin de pouvoir introduire et/ou maintenir des pØages ou introduire des droits 
d'usage. Par exemple, seule l'utilisation d'autoroutes ou de routes analogues, d'ouvrages d'art et 
de routes de montagnes franchissant des cols sont visØes. Il existe aussi une possibilitØ de 
variation des taux en fonction des catØgories d'Ømissions des vØhicules et/ou du moment de la 
journØe. En plus des taxes prØvues par la directive, les Etats membres peuvent mettre en �uvre 
une fiscalitØ relative au trafic urbain (comme le stationnement) ou destinØe à lutter contre la 
congestion routiŁre.  
 
Le 23 juillet 2003, le Parlement europØen et le Conseil ont proposØ une directive modifiant celle 
de 199926. Suite à un Conseil Transports, qui s'est tenu le 21 avril 2005, les ministres des 
transports de l'Union europØenne ont adoptØ à la majoritØ qualifiØe un accord politique sur ce 
projet. Son but est d'empŒcher la perception de droits abusifs sur le trafic en transit, tout en 
harmonisant partiellement les modalitØs de calcul des pØages. Afin de lutter contre la congestion 
et les dommages environnementaux, les Etats membres auront la possibilitØ de faire varier les 
taux de pØage afin d'encourager les camions moins pollueurs et de fixer un taux zØro à 
certaines heures de la journØe pour fluidifier le trafic routier. Cette proposition lØgislative permet 
Øgalement aux Etats d'introduire une taxation supplØmentaire de 15% à 25% pour certaines 
zones montagneuses notamment pour le financement de leurs nouveaux projets d'infrastructure. 
En novembre 2005, les dØputØs ont adoptØ la recommandation pour la deuxiŁme lecture du 
texte. La commission du Parlement europØen a adoptØ plusieurs amendements de compromis 
portant sur les aspects les plus controversØs de la directive tels que la dØfinition de 
l'internalisation des coßts, le champ d'application gØographique de la directive, les types de 
camions concernØs, les variations des taux de pØages ainsi que sur les notions d'« affectation 
des bØnØfices » et de « majoration urbaine ». 
 
Il s�agit au final de donner la possibilitØ aux Etats membres d'introduire une taxe, en faisant en 
sorte que l'ensemble des coßts externes du transport routier soit internalisØ et en portant une 
attention particuliŁres aux zones sensibles. La fØdØration europØenne T&E a formulØ des 
propositions trŁs concrŁtes en ce sens27. France Nature Environnement a lancØ en juin 2005 un 
projet d�action pour construire en France une politique soutenables des transports de 
marchandises. 

                                            
26 Voir Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive 1999/62/CE 
relative à la taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures/* COM/2003/0448 final - 
COD 2003/0175 */ 
27 Voir à cet effet www.t-e.nu 
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Mais, le 15 dØcembre 2005, le Parlement europØen a votØ, en seconde lecture de la rØvision de 
l�Eurovignette, un texte peu ambitieux qui de surcroît reporte l'internalisation des coßts externes 
relatifs à la santØ, l'environnement, la sØcuritØ et aux encombrements des poids lourds, à de 
longues annØes28. La Commission europØenne devra prØsenter un modŁle de calcul de ces 
coßts en 2008, sans aucune garantie cependant sur leur prise en compte aprŁs cette date. Mi-
novembre 2005, le ComitØ Transport du Parlement europØen s'Øtait montrØ plus ouvert, en 
proposant une majoration automatique de 60% de la redevance pour les coßts externes, si un 
accord ne pouvait Œtre obtenu sur la mØthodologie à adopter. L'accord de compromis entre le 
Conseil et le Parlement ne contient plus cette disposition.  
La directive laisse la possibilitØ aux Øtats membres d�appliquer l�Eurovignette  à d�autres routes 
que celles du rØseau transeuropØen (RTE-T). A partir de 2012, elle pourra s'appliquer aux 
vØhicules plus de 3,5 tonnes (avec possibilitØs de dØrogation), au lieu de 12 tonnes 
actuellement. La redevance pourra Œtre majorØe de 15 à 25 % dans les rØgions sensibles. 
 
 
C. Les leviers d�action au niveau national 
 

 I. Des plans climat nationaux peu ambitieux 
 

Deux programmes nationaux sur le climat s�Ørigent en points de rØfØrence : un sous l�Łre 
Voynet, le Plan National de Lutte contre le Changement Climatique (PNLCC) qui date de 2000 
et son pendant le Plan Climat (PC), sorti en juillet 2004 sous le gouvernement Raffarin.  

Le bilan du PNLCC est trŁs faible en matiŁre de transports : la vignette auto a disparu et la taxe 
carbone, mesure phare du programme constituant à elle seule 25 % de l�objectif de rØduction 
des Ømissions de GES du secteur transport n�a jamais vu le jour.  

En 2003, le gouvernement Raffarin annonce un Plan Climat « ambitieux »29 qui finalement ne 
verra le jour qu�en juillet 2004 aprŁs plusieurs reports.  

Le chapitre du PC consacrØ aux transports Øtait trŁs attendu. Mais, la seule mesure fiscale, le 
bonus/malus fut recalØ au rang de simple Øtude pour ensuite Œtre dØfinitivement abandonnØ 
aujourd�hui30.  
 
Pour permettre à la France de respecter son objectif de Kyoto à savoir maintenir en 2010 ses 
Ømissions de GES au mŒme niveau que celui de 1990, le Plan Climat prØvoit, pour le secteur 
des transports, d�Øviter le rejet de 16,3 MtØq CO2 d�ici 2010. Et, pour cela, le gouvernement 
mise sur trois grands groupes de mesures : 
 
   

                                            
28 D�aprŁs « Fax Initiative Transports Europe », n°73, dØcembre 2005 
29 En fØvrier 2003, devant un parterre de scientifiques, Jean-Pierre Raffarin annonce que la France doit 
diviser "par quatre ou cinq" ses Ømissions de gaz à effet de serre d'ici 2050. Voir www.effet-de-
serre.gouv.fr/fr/actualite/Discours.doc 
30 Voir sur le site du RAC www.rac-f.org l�Øvaluation de la mise en oeuvre du Plan Climat rØalisØe par le 
RAC et ses associations membres en novembre 2005. 
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  1. La rØduction des Ømissions des vØhicules et la R&D.  
 
C�est incontestablement le principal volet puisqu'il constitue à lui seul 61,5% de l'objectif de 
rØduction avec seulement deux actions : l'application de la directive europØenne sur les 
biocarburants (taux d'incorporation de 5,75% en 2010 avancØ à 2008) qui permettrait de rØduire 
les Ømissions de 7 MteCO2 et les progrŁs de la motorisation pour une rØduction de 3 MteCO2. 
L'efficacitØ environnementale et la faisabilitØ de ces deux mesures laissent pourtant perplexes. 
Concernant la premiŁre, une extrŒme vigilance s'impose sur les modes de production des 
cultures. Les bilans carbone « du puits à la roue » sont certes meilleurs pour les biocarburants  
que pour les carburants classiques mais les cahiers des charges en vigueur concernant les 
pratiques agricoles pour les cultures concernØes (blØ, betteraves, colza, tournesol) ne sont pas 
basØs sur les critŁres de l�agriculture durable. A partir d�un certain seuil de surfaces affectØes 
aux biocarburants, il y aura un renforcement des dØrives environnementales et sociales 
qu'engendre l'agriculture intensive (pollution de l'eau et des sols, impacts sur la biodiversitØ, 
agrandissement des exploitations agricoles et monoculture spØcifique, etc.)31. Quant à la baisse 
des Ømissions moyennes de CO2 des vØhicules particuliers neufs, elle connaît depuis 2001 une 
stagnation marquØe (baisse de 2 g sur les quatre derniŁres annØes) en grande partie du fait de 
la progression des ventes de vØhicules spacieux et puissants et de tout terrains fortement 
Ømetteurs de GES (voir l�accord ACEA dans la partie consacrØe à la responsabilitØ des 
constructeurs automobiles et l�Ademe32). 
Ce volet s�appuie par ailleurs sur un plan VØhicules Propres lancØ en septembre 2003 par le 
gouvernement33. Les actions dØcidØes dans le cadre de ce plan doivent concourir à la 
construction et à l�utilisation de vØhicules moins polluants, moins consommateurs de carburants, 
moins bruyants et moins Ømetteurs de gaz à effet de serre. Leur coßt s�ØlŁve à 40 millions 
d�euros (20 millions en 2004 et 20 millions en 2005). 

La Commission InterministØrielle VØhicules Propres et Economes (CIVEPE) a ØtØ crØØe en 
dØcembre 2003 afin de coordonner la mise en application des mesures prØvues dans le plan 
VØhicules Propres. En 2005, 5 groupes de travail ont ØtØ mis en place : dØfinition objective d�un 
vØhicule propre et Øconome, promotion de l�utilisation des biocarburants, promotion des achats 
publics de vØhicules propres, veille technologique et suivi rØglementaire. Un bilan du travail 
effectuØ par cette Commission a ØtØ effectuØ en octobre 200534.  
 
  2. Les actions destinØes aux automobilistes et aux diffØrents acteurs 
 
Elles regroupent 27% de l'effort de rØduction des Ømissions de GES. C'est peut Œtre dans ce 
domaine qu'on peut observer une certaine avancØe par rapport au PNLCC. Certes, les 
incitations à la rØalisation de bilan carbone et de Plans de dØplacements d�entreprise (PDE) ne 
sont pas une nouveautØ. Tout comme le respect des vitesses autorisØes qui permettrait un total 
de rØduction significatif des Ømissions du secteur. C'est du côtØ de l'affichage qu'il y a du 
nouveau avec la gØnØralisation de l'Øtiquette Ønergie sur les vØhicules. Un arrŒtØ est paru au JO 
du 13.11.2005. 
 
  3. Les mesures de transfert modal. 
 
Elles ne reprØsentent que 5,5 % de l'objectif de rØduction pour 2010 alors que c'est dans ce 

                                            
31 Voir fiche de positionnement du RAC sur les biocarburants, novembre 2005 : http://www.rac-
f.org/article.php3?id_article=841 (doc d�Øvaluation de l�Øtat d�avancement du Plan Climat) 
32 Catania S. « Les vØhicules particuliers en France », avril 2005, Ademe. 
33 http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=3571 
34 Voir à propos de la CIVEPE : www.ecologie.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=908 
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secteur que les marges de man�uvre et de gains de CO2 pourraient Œtre à moyen terme les 
plus importantes. MalgrØ la prØsence de la mesure « favoriser les transports collectifs des 
collectivitØs », l'Etat a supprimØ en 2004 et 2005 les crØdits pour dØvelopper les transports en 
commun en site propre et les Plans de dØplacements urbains (PDU). Idem pour le transport 
ferroviaire de marchandises avec un « plan fret » qui a pour consØquence la fermeture de 
nombreuses gares et dessertes ainsi que la suppression d�emplois. Ainsi, pas moins de 4 
triages, 16 gares principales et 100 gares fret ont ØtØ fermØes. A titre d�exemple, l�usine 
Rockwool Isolation, confrontØ à la dØcision unilatØrale de fermeture de la gare de Saint-Eloy-
Les-Mines dans le Puy de Dôme, s�est tournØe vers la route pour son tonnage de 53 000 tonnes 
transportØ auparavant par le rail. En Midi-PyrØnØes, c�est 160 000 tonnes abandonnØes à la 
route, avec notamment la suppression dans le Grand albigeois de tous les convois de moins de 
18 wagons. En Haute-Normandie, à Sotteville-lŁs-Rouen, c�est 350 000 tonnes abandonnØes à 
la route du fait de la fermeture du chantier CNC. Des lignes sont fermØes, comme entre 
Beuzeville et Honfleur, voie ferrØe desservant pourtant le port de cette ville situØ rive gauche de 
la Seine face à Port 2000.  
En revanche, un plan de mobilisation en faveur du transport routier de marchandises dØvoilØ en 
septembre 2004 a permis d�intØgrer dans le budget 2005 certaines mesures fiscales propices à 
son dØveloppement35. Rien de tel pour conforter la place du routier au dØtriment du rail et des 
voies d�eau. Aberration Øcologique donc, mais Øgalement Øconomique puisque l'ensemble de 
ces mesures a un coßt trŁs ØlevØ.  
Au final, l�Etat subventionne à la fois deux modes concurrents : le fret ferroviaire (dans le cadre 
du plan fret ) et le fret routier (remboursement TIPP et exonØration de Taxe Professionnelle), 
prouvant ainsi l�absence de toute politique de transport de marchandises cohØrente. 
 
 
 II. Une politique d�amØnagement du territoire au profit de la route 
 

  1. Les grands projets d�infrastructures du CIADT de dØcembre 2003 

En terme d�amØnagement du territoire, des dØcisions nationales importantes ont ØtØ prises en 
dØcembre 2003 pour les vingt ans à venir. Le ComitØ InterministØriel d�AmØnagement et de 
DØveloppement du Territoire (CIADT) a officiellement annoncØ la programmation de 50 grands 
projets d�urbanisme et d�infrastructures de transports ainsi que de recherche. La copie rendue 
par le gouvernement laisse pourtant une impression mitigØe. En effet, certaines dØcisions ont 
ØtØ prises en faveur du rail et des voies d�eau : modernisation des lignes ferroviaires 
(Paris/OrlØans/Limoges/Toulouse), renforcement du rØseau TGV (Lyon-Turin, Rhin-Rhône, Sud 
Europe Atlantique, TGV Est, etc.), du rØseau de voies navigables (canal Seine Nord), ainsi que 
du cabotage maritime (façades atlantiques et mØditerranØennes). En revanche, le 
gouvernement n�a pas jugØ bon de s�engager vers un moratoire concernant de nouvelles 
dessertes aØriennes et encore moins la construction de nouvelles autoroutes. On peut ainsi 
compter jusqu�à 12 grands projets autoroutiers et routiers (liaison Amiens Lille Belgique, A 32 
Nancy-Metz, rØseaux autoroutiers lyonnais, alpins et aquitains, contournements de Bordeaux et 
Strasbourg, etc.) et deux aØroportuaires (nouvel aØroport Nantes-Notre Dame des Landes, 
troisiŁme rØseau d�aØroports dans le Bassin parisien). Certains projets autoroutiers constituent 

                                            
35 A savoir : la stabilitØ fiscale pour la TIPP appliquØe au gazole professionnel pendant une durØe de trois 
ans à partir de janvier 2005 au taux de 39,19 centimes par litre ; la suppression du plafonnement de 
20.000 litres par semestre et par vØhicule pour le remboursement partiel de la TIPP dont bØnØficie le 
secteur (3,69 centimes par litre) ; le doublement du dØgrŁvement spØcifique de la taxe professionnelle 
pour les poids lourds en le portant de 122 à 244 euros et porter le seuil d'application à 7,5 tonnes au lieu 
de 16 tonnes. 
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pourtant de vØritables doublons avec ce qui existe dØjà comme l'A24 et l'A32 (doublons de l'A1 
et l'A31). 
 

  2. La loi relative aux libertØs et responsabilitØs locales de 2004 et les  
  nouveaux domaines de compØtences des collectivitØs territoriales 

 

La loi du 13 aoßt 2004 relative aux libertØs et responsabilitØs locales prØcise les modalitØs des 
nouveaux transferts de compØtence aux diffØrents Øchelons dØcentralisØs. La plupart des 
dispositions de cette loi sont entrØs en vigueur le 1er janvier 2005 et plus de soixante dØcrets 
d'application, simples ou en Conseil d�État, ont ØtØ prØvus. 
La commune et le groupement de communes restent des niveaux relativement peu concernØs 
par cette seconde vague de dØcentralisation. En revanche la rØgion, mŒme si l'Øtendue de son 
pouvoir a ØtØ revue à la baisse, et surtout le dØpartement se voient confier de nombreuses 
nouvelles responsabilitØs. De plus, ces trois niveaux de collectivitØs territoriales, ainsi que leur 
groupements, peuvent dØsormais gØrer, s�ils en font la demande et à titre expØrimental, les 
fonds structurels europØens. (voir en annexe le tableau des nouvelles compØtences transfØrØes 
avant et aprŁs la loi du 13 aoßt 2004) 

Cette loi « LibertØs et ResponsabilitØs Locales » votØe en aoßt 2004 transfŁre les routes 
nationales, hors rØseau autoroutier, aux dØpartements et le transport ferroviaire d�intØrŒt 
rØgional aux rØgions. Elle dØcentralise Øgalement le Syndicat des Transports d�Ile de France 
(STIF) à la RØgion Ile de France, faisant de cette collectivitØ la plus grosse autoritØ organisatrice 
des Transports. Sans parler du dØbat sur les moyens financiers transfØrØs, la lecture sous 
l�angle du changement climatique laisse interrogatif : les rØgions et dØpartements sauront-ils se 
coordonner pour rØØquilibrer route et transports collectifs ? 

 
D. L�importance de plus en plus affirmØe des politiques locales 
 
 
Les collectivitØs territoriales : des signes encourageants qu�il faut concrØtiser�  

L�Øvolution des Ømissions de GES ne dØpend pas que du niveau national. D�autres niveaux de 
dØcisions interviennent (rØgions, dØpartements, communes) et les collectivitØs de par leurs 
domaines de compØtence (transports, bâtiments, dØchets, Ønergie) interviennent directement 
sur environ 10 % des Ømissions nationales de GES et beaucoup plus si on intŁgre les Ømissions 
indirectes liØes aux dØcisions relevant de l�urbanisme et de l�habitat. Parmi les multiples 
instruments intØgrant directement ou indirectement la prØoccupation des transports et du 
changement climatique, on peut citer : la Loi d�orientation des transports intØrieurs (LOTI - 
1982), les Contrats de Plan Etat RØgions (CPER), les Plans de dØplacements urbains (PDU) 
rendus obligatoires dans les grandes agglomØration par la loi sur l�Air (LAURE 1996), la loi 
SolidaritØ et Renouvellement Urbain (SRU - 2000). Le contenu de certains textes lØgislatifs (loi 
LAURE, loi SRU) montre une certaine Øvolution dans l�approche de la politique des 
dØplacements en France avec notamment une volontØ affichØe de mieux prendre en compte les 
considØrations environnementales. 
 

  I. LOTI (1982) et Contrats de Plan Etat � RØgion (CPER) 
 
   1. La LOTI 
 
La loi d�orientation des transports intØrieurs du 30 dØcembre 1982 dite loi LOTI constitue un 
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virage puisqu�elle introduit la notion de droit au transport tout en mentionnant dans son article 1 
le respect des objectifs de limitation ou de rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre36 : 
 

« Le systŁme de transports intØrieurs doit satisfaire les besoins des usagers dans les conditions 
Øconomiques, sociales et environnementales les plus avantageuses pour la collectivitØ. Il 
concourt à l’unitØ et à la solidaritØ nationales, à la dØfense du pays, au dØveloppement 
Øconomique et social, à l’amØnagement ØquilibrØ et au dØveloppement durable du territoire ainsi 
qu’à l’expansion des Øchanges internationaux, notamment europØens. Ces besoins sont 
satisfaits� dans le respect des objectifs de limitation ou de rØduction des risques, accidents, 
nuisances, notamment sonores, Ømissions de polluants et de gaz à effet de serre par la mise en 
oeuvre des dispositions permettant de rendre effectifs le droit qu’a tout usager, y compris les 
personnes à mobilitØ rØduite ou souffrant d’un handicap, de se dØplacer et la libertØ d’en choisir 
les moyens ainsi que la facultØ qui lui est reconnue d’exØcuter lui-mŒme le transport de ses 
biens ou de le confier à l’organisme ou à l’entreprise de son choix. »�

La LOTI introduit par ailleurs la notion de Plan de dØplacements urbains (article 28) : « Le plan 
de dØplacements urbains dØfinit les principes de l�organisation des transports de personnes et 
de marchandises, de la circulation et du stationnement, dans le pØrimŁtre de transports urbains. 
(�). Il a comme objectif un usage coordonnØ de tous les modes de dØplacements, notamment 
par une affectation appropriØe de la voirie, ainsi que la promotion des modes les moins polluants 
et les moins consommateurs d�Ønergie ». Dans l�article 28-2, il est d�ailleurs prØcisØ que les PDU 
doivent faire l�objet d�une Øvaluation au bout de cinq ans et Œtre Øventuellement rØvisØs. 
 
  2. Les CPER 
 
InstaurØs par la loi du 29 juillet 1982 pour accompagner la dØcentralisation et la dØconcentration 
de l'action publique, les CPER sont devenus un  outil majeur de mise en �uvre des politiques 
publiques dans les rØgions37. Ils reprØsentent des budgets trŁs consØquents et comportent des 
investissements à fort impact sur les Ømissions de gaz à effet de serre notamment dans les 
transports. 
Le montage des CPER en cours (pØriode 2000-2006) devait intØgrer la lutte contre l�effet de 
serre. Extrait du PNLCC (2000), sur la partie concernant les diffØrents niveaux territoriaux : 
« Les prioritØs de l�Etat dans les nouveaux mandats de nØgociation des contrats de plan Etat-
rØgions (CPER) sont l�emploi et le dØveloppement durable et au sein de celui ci, l�effet de serre. 
(�). L’intØgration de la prØoccupations effet de serre dans la nØgociation des futurs CPER 
constituera un premier exercice de coresponsabilitØ de l’Etat et de la rØgion dans la maîtrise des 
Ømissions de gaz à effet de serre et de prise de dØcision concernant le principe de prØcaution ». 
Cela allait dans le sens des orientations prises par la Commission InterministØrielle de l�Effet de 
Serre le 27 novembre 1998 et par le ComitØ InterministØriel de l�AmØnagement et du 
DØveloppement du Territoire (CIADT) du 15 dØcembre de la mŒme annØe. Deux circulaires de 
la Ministre de l�amØnagement du territoire et de l�environnement datant des 11 mai et 27 aoßt 
1999 ont ØtØ transmises aux prØfets de rØgion et valident un certain nombre de prØconisations 
pour intØgrer l�effet de serre dans l�Ølaboration des CPER. Mais, à ces dates, la rØdaction des 
contrats Øtait bien entamØe au niveau de l�Etat et avait dØjà commencØ en rØgion. La lutte contre 
le changement climatique Øtait dŁs lors condamnØe à se limiter à une prise en charge à la 
marge et le rØsultat fut sans appel : la prise en compte de la dimension effet de serre n�est pas 
une prØoccupation majeure des CPER. 
                                            
36 Loi n°82-1153 du 30 dØcembre 1982 - version consolidØe au 27 aoßt 2005. ModifiØ par Loi n°2005-102 
du 11 fØvrier 2005 art. 45 IV (JORF 12 fØvrier 2005). 
 
37 Voir site de la DATAR : www.datar.gouv.fr 
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 II. La loi LAURE (1996) et les PDU 
La loi LAURE (Loi sur l�Air et l�Utilisation Rationnelle de l�Energie)38 du 30 dØcembre 1996 
reconnaît à chacun le « droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santØ ». Son article 2 
prØcise la notion de pollution atmosphØrique : « constitue une pollution atmosphØrique au sens 
de la prØsente loi l’introduction par l’homme, directement ou indirectement, dans l’atmosphŁre et 
les espaces clos, de substances ayant des consØquences prØjudiciables de nature à mettre en 
danger la santØ humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux ØcosystŁmes, à influer sur 
les changements climatiques, à dØtØriorer les biens matØriels, à provoquer des nuisances 
olfactives excessives ».  

La LAURE a rendu obligatoire les PDU dans les agglomØrations de plus de 100.000 Habitants. 
Ces PDU visent à une rØduction du trafic automobile et au dØveloppement des modes de 
dØplacements alternatifs à la voiture (transports collectifs, vØlo, marche).  

 
Les orientations des Plans RØgionaux de QualitØ de l�Air (PRQA) et les prescriptions des Plans 
de Protection de l�AtmosphŁre (PPA) tous deux instaurØs Øgalement par la LAURE, ne 
permettent aucune disposition de restriction de circulation ayant un rØel impact sur les Ømissions 
de gaz à effet de serre. Ce dispositif PRQA et PPA vise uniquement les polluants 
atmosphØriques locaux. Aucune collectivitØ ne peut à ce jour dØcider d�une restriction de 
circulation des vØhicules les plus forts Ømetteurs de gaz à effet de serre. Seul le code gØnØral 
des collectivitØs locales autorise, sous condition limitative, d�interdire la circulation de certaines 
catØgories de vØhicules pour des raisons de sØcuritØ ou de pollutions (article L 2213-4 du 
CGCT). 
 
 
 III. Loi SRU (2000) : PDU renforcØ, SCOT et PLU  
 
Un des objectifs principaux de la loi SRU (13 dØcembre 2000)39 est de rØnover la politique 
urbaine en alliant les problØmatiques liØes à l�urbanisme, l�habitat et les dØplacements. En 
rØsumØ, pour les transports, il s�agit de « mettre en �uvre une politique de dØplacements au 
service du dØveloppement durable ». La loi SRU fait des PDU de vØritables instruments 
d�encadrement de la politique des dØplacements mais aussi de vrais outils de dØmocratie locale 
et de proximitØ. Elle renforce l�exigence de concertation multi-acteurs du PDU et l�oblige à Œtre 
compatible avec les SchØmas de CohØrence Territoriale (SCoT).  
 
La loi SRU a introduit les SchØmas de CohØrence Territoriale (SCoT) et les Plans Locaux 
d�Urbanisme (PLU). Les SCoT remplacent les anciens SchØmas directeurs. Ce sont des 
documents de planification stratØgique rØalisØs à l�Øchelle intercommunale. Ils prØcisent les 
orientations gØnØrales de l�organisation du territoire et de sa restructuration, les sites naturels ou 
urbains à protØger, et les grands Øquilibres entre les diffØrents types d�espaces. Les SCoT 
spØcifient Øgalement les objectifs relatifs à l�Øquilibre social de l�habitat, à l�Øquilibre entre 
urbanisation et transports collectifs, à l�Øquipement commercial et artisanal, à la protection des 
paysages et à la mise en valeur des entrØes de ville, à la prØvention des risques.  
Les PLU remplacent les anciens Plans d�occupation des sols (POS) et doivent Œtre conformes 

                                            
38 Loi sur l�Air et l�Utilisation Rationnelle de l�Énergie (LAURE - loi n° 96 � 1236 du 30 dØcembre 1996) 
39 LOI no 2000-1208 du 13 dØcembre 2000 relative à la solidaritØ et au renouvellement urbains 
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aux prescriptions du SCoT, tout en Øtant compatibles avec les PDU. La traduction d�un POS en 
PLU constitue l�occasion et reprØsente le moyen pour les dØcideurs locaux de dØfinir « sur le 
plan rØglementaire, l�expression de la politique d�urbanisme et le dØveloppement durable de la 
commune. Ce projet (�) remet d�abord en question le principe de zonage monofonctionnel 
usuellement prescrit dans les POS pour y opposer la recherche de la diversitØ fonctionnelle et 
de la mixitØ sociale, de la densitØ urbaine pour un urbanisme de proximitØ favorisant une 
meilleure qualitØ de vie ».  
 
La loi SRU fait par ailleurs mention du concept de PDE et pose ainsi la question de tous les 
dØplacements y compris ceux liØs à une entreprise ou à une administration. Elle encourage 
fortement les AutoritØs organisatrice de transports urbains à inciter les entreprises publiques ou 
privØes à mettre en �uvre des PDE. 
Tous ces outils de planification sont encore rØcents et peu d�Øtudes ou d�Øvaluations de leur 
mise en �uvre existent. Cependant, il est d�ores et dØjà possible d�Ømettre certaines rØserves 
sur le degrØ d�intØgration de la problØmatique effet de serre dans les projets engagØs. 
 
 
 IV. La loi d�Orientation pour l�AmØnagement et le DØveloppement Durable 
 du Territoire - LOADDT, (dite loi Voynet), du 25 juin 1999. 
 
La LOADDT de 1999 modifie la LOADT du 4 fØvrier 1995 et propose une nouvelle organisation 
pour mettre en place les conditions d�un dØveloppement durable des territoires. Elle vise à 
favoriser l�ØgalitØ des chances entre les territoires et s�appuie notamment sur les schØmas de 
services collectifs, les schØmas rØgionaux d�amØnagement et de dØveloppement du territoire 
ainsi que la mise en place de Pays et d�AgglomØrations, vØritables territoires de projets 
organisØs à l�Øchelle de bassins de vie (espace vØcu, zone de chalandise, bassin d�emplois, 
sphŁre des loisirs, etc.) Grande avancØe Øgalement en terme de dØmocratie participative avec 
l�instauration de conseils de dØveloppement (voir troisiŁme partie de l�Øtude). 
 
  1. Les SchØmas de Services Collectifs  
 
Pour atteindre ses objectifs de dØveloppement durable, la LOADDT a lancØ un nouvel outil 
d�orientation stratØgique : les SchØmas de Services Collectifs qui doivent organiser sur 20 ans 
l�ensemble des politiques publiques structurantes dans neuf domaines dont deux dans les 
transports : un SchØma de Services Collectifs transports de voyageurs et un autre sur transports 
de marchandises. Ces schØmas constituent un ensemble d�orientations respectant la 
dØcentralisation et les projets de territoire. Leur mise en oeuvre est censØe s�inscrire dans les 
instruments d�Etat dØjà en place (comme les CPER). 
 
  2. Les Pays 
 
Ces territoires sont des espaces de projet prØsentant une cohØsion gØographique, culturelle, 
Øconomique et sociale. Ils ne sont ni un Øchelon administratif, ni une collectivitØ territoriale de 
gestion et se prØsentent sous la forme d�une organisation souple et fØdØrative destinØe à 
associer les acteurs du territoire : collectivitØs, entreprises, associations, etc. Le projet d'un Pays 
peut donner lieu à un contrat avec l'État et la RØgion dans le cadre du volet territorial des 
contrats de plan État-RØgion. Pour ce faire, les Pays doivent avoir ØlaborØ une charte de 
dØveloppement et Œtre constituØs soit en Øtablissements publics de coopØration intercommunale 
à fiscalitØ propre, soit en groupement d'intØrŒt public de dØveloppement local, soit en syndicat 
mixte. 
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  3. Les agglomØrations 
 
L�agglomØration est une organisation politique, fiscale et administrative locale efficace pour la 
gestion intØgrØe de l�espace urbain. Parmi les objectifs de l�agglomØration, on retrouve le 
renforcement des solidaritØs entre les diffØrentes composantes spatiales du territoire marquØes 
par l�accentuation des disparitØs de richesse et des processus sØgrØgatifs, la maîtrise des 
consØquences de l�Øtalement urbain, la construction d�un espace politique adaptØ, capable de 
prendre, au bon niveau, les dØcisions relatives à des politiques d�ensemble. 
Le contrat d�agglomØration matØrialise le fruit du projet de dØveloppement de l'agglomØration. Il 
s'agit d'un contrat particulier signØ entre, d'une part, une communautØ d'agglomØration (ou une 
communautØ urbaine) et, d'autre part, l'État et la RØgion, dans le cadre du volet territorial d'un 
contrat de plan État-RØgion. Il s'applique aux aires urbaines de plus de 50 000 habitants dont la 
ville centre a plus de 15 000 habitants.  
 
La loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopØration 
intercommunale, dite loi ChevŁnement, complŁte la loi Voynet et prØvoit trois structures 
intercommunales : communautØ urbaine, communautØ d�agglomØration, et communautØs de 
communes. 
La communautØ urbaine a ØtØ instituØe par la loi de 1966. C'est un Øtablissement public de 
coopØration intercommunale regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave. 
Douze communautØs urbaines existaient avant la loi de 1999. Depuis, la loi de 1999 toute 
nouvelle communautØ urbaine doit comprendre à sa crØation au moins 500 000 habitants. C'est 
la forme la plus achevØe de la coopØration intercommunale oø les communes s'associent au 
sein d'un espace de solidaritØ pour Ølaborer et conduire ensemble un projet commun de 
dØveloppement urbain et d'amØnagement de leur territoire. 
 
La communautØ d'agglomØration est un EPCI regroupant plusieurs communes formant, à la 
date de sa crØation, un ensemble de plus de 50 000 habitants d'un seul tenant et sans enclave 
autour d'une ou plusieurs communes centre de plus de 15 000 habitants. Ce seuil de 15 000 
habitants ne s'applique pas lorsque la communautØ d'agglomØration comprend le chef lieu du 
dØpartement.  
 
La communautØ de communes est un Øtablissement public de coopØration intercommunale 
(EPCI) regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave. 
 
 
  4. Les Agendas 21 locaux  
 

Le terme Agenda 21 local est issu du chapitre 28 de l�Agenda 21, programme d�actions en 
faveur d�un dØveloppement durable, adoptØ à Rio en 1992 par 173 Etats membres dont la 
France. Il dØcline au niveau local � ce qui devrait Œtre fait � (Agenda) pour garantir un 
dØveloppement durable au XXIŁme siŁcle (21). Cette reconnaissance du rôle des autoritØs 
locales dans la dØfinition et la conduite de stratØgie de dØveloppement durable a ØtØ renforcØe 
lors de la ConfØrence des Nations Unies sur les Øtablissements humains (Habitat II) à Istanbul 
en 1996. 

Dans ce contexte, les collectivitØs locales en gØnØral, et les villes en particulier ont un rôle 
majeur à jouer. En effet, ce nouveau mode de dØveloppement leur offre des perspectives 
nouvelles dans la mesure oø il s�agit d�une dynamique d�action orientØe vers la rØalisation de 
projets à long terme. Il leur offre ainsi de nombreux dØfis dans leurs politiques sectorielles, qu�il 
s�agisse des transports, du logement, de l�urbanisme, du dØveloppement Øconomique, de 
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l�environnement, du traitement des dØchets ou de l�eau. 
 
La France et les Etats europØens ont ainsi laissØ aux collectivitØs la possibilitØ de mettre en 
�uvre leur propre politique de dØveloppement durable par le mØcanisme des agendas 21 
locaux. Il s�agit d'un processus par lequel les collectivitØs locales travaillent, en partenariat avec 
tous les acteurs de la communautØ pour Ølaborer un plan d�actions concrŁtes visant au 
dØveloppement durable de leur territoire. 
 
En 2001, l�agenda 21 local concernait 6 500 autoritØs locales appartenant à 113 pays. Mais la 
France est à la traîne et trŁs peu d�Agendas 21 locaux sont engagØs en France depuis 1997 
(sur les deux premiers appels à projet du MEDD en 1997 et 2000, 155 dossiers ont ØtØ ØtudiØs 
et 45 projets ont ØtØ laurØats). Suite au dernier appel à projet datant de 2003, 124 dossiers ont 
ØtØ dØposØs mais une trentaine seulement seront retenus. La StratØgie Nationale de 
dØveloppement durable adoptØ le 03 juin 2003 a fixØ comme objectif de favoriser en 5 ans la 
mise en place de 500 agendas 21 locaux. Ces chiffres recouvrent quand mŒme une part 
significative de la population car beaucoup d�agglomØrations ou de dØpartements sont 
concernØs. 
 
Si la dØmarche Agenda 21 n�a pas connu un essor spectaculaire, de nombreuses chartes 
environnementales ou d�Øcologie urbaine peuvent Œtre aujourd�hui recensØes  dans les 
collectivitØs françaises. Par ailleurs, une part non nØgligeable du budget des collectivitØs locales 
est dØsormais consacrØe à l�eau, au traitement des dØchets, ou à l�environnement. 
 
La vØritable question n�est donc pas de savoir si les collectivitØs locales françaises ont un intØrŒt 
pour le dØveloppement durable, mais de comprendre pourquoi la dØmarche spØcifique des 
agendas 21 a tant de mal à se dØvelopper en France, contrairement à d�autre pays europØens, 
notamment les pays du Nord. 
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DeuxiŁme partie : 
 

Évaluation des politiques 
publiques territoriales au 
regard des changements 

climatiques 
 

Le secteur des transports 
terrestres 
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A. Objectifs de l�Øvaluation  
 

Les  objectifs  de cette Øtude sont : 

• Mettre en place une mØthodologie d'Øvaluation spØcifique "climat" et dØfinir des indicateurs 
d�Øvaluation fiables et objectifs. 

 
• Mieux connaître l'Øtat de rØalisation de certaines politiques publiques territoriales au regard 

des changements climatiques et plus particuliŁrement le niveau d�exØcution des actions du 
secteur des transports grâce aux relais associatifs locaux 

 
• Mieux comprendre les facteurs de rØussite et les dysfonctionnements de ces politiques.  
 
• Proposer des indicateurs de rØponse relevant du secteur des transports face aux Ømissions 

de gaz à effet de serre, accessibles aux dØcideurs locaux et  au public 
  
• Formuler des propositions et recommandations pertinentes pour les collectivitØs territoriales 

qui puissent contribuer à l�amØlioration de l�action en matiŁre de rØduction des Ømissions de 
gaz à effet de serre dans le secteur des transports 

 
• Doter les acteurs locaux, notamment les dØcideurs, d�une troisiŁme partie 

« recommandations », pouvant servir d'aide à la dØcision pour rØduire les Ømissions de GES 
du secteur des transports terrestres de leur territoire. 

 
 
B. Politiques territoriales et territoires analysØs 
 

 I. Les politiques territoriales 

 
Le champ de l�Øvaluation de cette Øtude couvre les contrats de plan Etat-RØgion 2000-2006 
(CPER), les Plans de DØplacements Urbains (PDU) et les dØmarches Agendas 21 locaux. 
 
Deux Øchelles de suivi particulier des politiques publiques territoriales sont ainsi couvertes : 
rØgionales (CPER) et infra rØgionales (PDU) avec une distinction de l'outil de contractualisation 
(CPER), de l'outil de planification (PDU). Une analyse spØcifique a ØtØ faite sur des initiatives 
d�Agendas 21 locaux. 

 
 II. Les territoires retenus 

 
Les territoires ont ØtØ ciblØs sur la base d�une combinaison de critŁres de choix suivants : 
 
• Localisation et types d'espaces gØographiques la rØpartition ØquilibrØe entre rØgions côtiŁres 

et rØgions de l�intØrieur des terres, prise en compte  des parties nord, centre et sud de la 
France dans la rØpartition gØographique des rØgions 

• Emboîtement des Øchelles d'analyse (local - rØgional) 
• PrØsence de partenaires ancrØs localement 
• Bons et mauvais ØlŁves 
• Etat d'avancement des projets 
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Tenant Øgalement compte du temps imparti pour l�Øtude et en considØrant ces principaux 
critŁres, 17 territoires ont finalement ØtØ retenus pour l�Øvaluation : 
 
• 8 CPER ont ØtØ retenus pour analyse : Rhône Alpes, Ile de France, Poitou Charentes, Midi 

PyrØnØes, PACA, Bourgogne, Haute Normandie et Basse-Normandie.  
  
• Il nous a semblØ intØressant de nous pencher dans le cadre de cette Øtude sur 6 PDU, à 

savoir celui de Caen, Lyon, La Rochelle, Bordeaux, Cannes-Le Cannet-Mandelieu et Paris-
Ile de France.  

 
Plusieurs critŁres ont justifiØ ces choix, hormis ceux explicitØs prØcØdemment. Lyon constitue le 
premier PDU approuvØ en France (gØnØration LAURE), le 14 octobre 1997. Sept annØes aprŁs 
(alors que selon l�article 28-2 de la LOTI, le PDU doit faire l�objet d�une Øvaluation et Œtre rØvisØ 
le cas ØchØant), la rØvision s�engage. C�est un des premiers PDU qui doit se mettre à cette 
occasion en conformitØ avec la loi SRU. Ainsi, il est trŁs pertinent de se pencher sur les rØsultats 
de ce PDU en matiŁre de diminution du trafic automobile, de rØalisation des objectifs, des 
difficultØs rencontrØes, etc.  
 
Il en est de mŒme pour Bordeaux, dont le PDU a ØtØ approuvØ le 26 mai 2000, et qui a vu 
rØcemment sa mesure phare se concrØtiser : la mise en service du tramway.  
 
Cannes, dont le PDU a ØtØ approuvØ à la mi-septembre � 2004, fait figure de mauvais ØlŁve. 
Pourquoi tant de retard dans cette mise en �uvre ? Le PDU est-il ambitieux au final ?  
 
La Rochelle a souvent ØtØ citØ comme un exemple en matiŁre de mobilitØ durable urbaine 
(expØrimentations ELCIDIS sur le transports de marchandises, vØhicules Ølectrique �).   
 
Caen a reçu un prix de l�ADEME et du GART pour ses actions de communication lors de 
l�Ølaboration du PDU.  
 
Enfin, à Paris, oø plus de 50% des mØnages n�a pas de voiture, oø le rØseau de transports 
collectifs est trŁs dØveloppØ, de nombreuses actions sont mises en �uvres (couloirs de bus, 
amØnagements cyclables, stationnement, sensibilisation, rØflexions sur le transports de 
marchandises, quartiers verts �) par une municipalitØ qui affiche des objectifs volontaristes.  
 
• 3 Agenda 21 locaux (4D) : Grenoble, CommunautØ urbaine de Nantes, Grand Nancy  
 
Ces trois agglomØrations ont ØtØ retenues car elles prØsentaient la triple caractØristique : 
  

- d�Œtre engagØe dans une dØmarche d�Agenda 21 
- de spØcifiquement prendre en compte l�approche Ønergie et l�effet de serre 
- de dØcliner cette approche au domaine des transport    
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C. RØalisation des questionnaires et indicateurs retenus 
 
PrØsentation des questionnaires (voir annexe) par grands axes 
 
Les grilles d�indicateurs CPER/PDU/Agenda 21 sont le rØsultat d�une rØflexion pragmatique sur 
les ØlØments qui permettraient, dans l�idØal, d�Øvaluer au plus prŁs le respect des objectifs 
annoncØs, l�Øtat d�avancement d�un projet ou d�une mesure. Ces indicateurs peuvent Œtre 
quantitatifs (chiffres et scØnarios) ou qualitatifs (questions ouvertes). Il ne s�agit donc pas 
nØcessairement de volumes de gaz à effet de serre Ømis sur le territoire par tel ou tel mode de 
dØplacement (d�autant plus que ces chiffres la plupart du temps n�existent pas encore). Il a plutôt 
ØtØ donnØ la prioritØ aux indicateurs de rØponses des acteurs locaux qui s�appuient sur leurs 
activitØs de terrain sur le thŁme climat/transports pour s�exprimer.  
 
Les informations pour chaque indicateur sont recherchØes à l�annØe zØro ou annØe de 
dØmarrage de l�exØcution de l�outil de planification, à l�annØe d�achŁvement dans l�hypothŁse 
d�une inexistence de l�outil de planification (au fil de l�eau), et à l�annØe d�achŁvement de 
l�exØcution effective de l�outil. Le budget prØvu pour chaque type de mesures est Øgalement un 
indicateur pris en compte. 
 
La grille d�indicateurs intŁgre par ailleurs les difficultØs et contraintes rencontrØes par la 
collectivitØ territoriale considØrØe dans l�exØcution de l�outil de planification en rapport avec la 
problØmatique de l�effet de serre, les suggestions et recommandations pour une meilleure prise 
en compte de l�effet de serre. 
 
 I. CPER 
 
La grille d�indicateurs CPER (voir annexe) a ØtØ rØalisØe en fonction des domaines de 
compØtences transports de la rØgion à savoir : dØvelopper 
Ainsi, pour l�Øvaluation des CPER, la grille adoptØe diffŁre de celle des PDU (voir annexe et 
partie suivante) par la non prise en compte des critŁres et mesures relevant des collectivitØs 
locales tels que le stationnement des voitures, la livraison des marchandises en ville, 
l�Ølaboration de plan des mobilitØ et leur mise en application, l�accessibilitØ aux grands 
Øquipements et les actions de communication et de sensibilisation. 
 
 II. PDU 
 
Des recherches documentaires et une concertation avec des spØcialistes (associatifs et 
institutionnels) du secteur des transports ont permis de mettre au point des grilles d�indicateurs 
qui comportent pour les PDU : 
- les rØfØrences du document de planification aux phØnomŁnes de pollution atmosphØrique et de 
l�effet de serre/changement climatique 
- les  parts des diffØrents modes de transport de personnes et de transport de marchandises, 
ainsi que le trafic 
- les taux d�Ømissions de gaz à effet de serre gØnØrØs par le secteur des transports 

      - les indicateurs de rØalisation par rapport aux mesures ou domaines d�actions ci-dessous :  
• La diminution du trafic automobile, l�amØnagement et l�exploitation du rØseau routier 
urbain et le partage de la voirie 
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• Le dØveloppement des transports collectifs et des carburants « propres »40 
• Le dØveloppement du transport ferroviaire 
• La promotion de l�inter modalitØ 
• Le dØveloppement des modes de transport doux (marche à pied, usage du vØlo) 
• Le stationnement des voitures 
• La livraison des marchandises en ville 
• L�Ølaboration des plans de mobilitØ et leur mise en application 
• L�accessibilitØ aux grands Øquipements 
• Les actions de communication et de sensibilisation. 
• Le budget consacrØ à la mise en �uvre des actions prØvues dans le cadre du PDU. 

 
La seconde partie du questionnaire comportait des questions prØcises.  
 
Elles portaient notamment sur : 

• Le transport de marchandises 
• La tarification 
• Les PDU gØnØration loi SRU avec en particulier la question des PDE. 
• L�information, la concertation et la participation.  
• Une partie sur le suivi et l�Øvaluation : 

- Fonctionnement de l�observatoire Øventuel 
- Rôle de l�observatoire 
- L'existence de critŁres d�Øvaluation 

• Urbanisme et transports 
 

La maîtrise de l�Øtalement urbain et la cohØrence / compatibilitØ avec les autres 
outils (CPER, POS/PLU, DTA, DVA, SCOT �).  
 

Enfin, par une sØrie de questions ouvertes, nous demandions au correspondant associatif de 
donner son avis :  

• Quant à la pertinence gØnØrale du PDU (PDU volontaire ?) 
• Sa pertinence en matiŁre de lutte contre le dØrŁglement climatique ? 
• Les difficultØs rencontrØes dans la mise en �uvre du PDU. 

 
Enfin, nous proposions de donner des suggestions pour une meilleure prise en compte de l�effet 
de serre dans les PDU.  
 
 
 III.  Agendas 21 locaux 
 
Les indicateurs retenus dans la grille Agenda 21 (voir annexe) sont trŁs majoritairement les 
mŒmes que pour les deux grilles prØcØdentes. Cette analogie permet les comparaisons autour 
de dØmarches proches dans le contenu mais trŁs diffØrentes dans l�esprit puisque les AG21L 
n�ont aucune valeur rØglementaire.  
 
 

                                            
40 Les carburants dits « propres » sont  le Gaz de pØtrole liquØfiØ (GPL), le Gaz naturel VØhicule (GNV). 
Ils intŁgrent Øgalement l�ØlectricitØ parce que moins Ømetteur de gaz à effet de serre que les Ønergies 
fossiles, mais posant nØanmoins d�autres problŁmes environnementaux considØrables (dØchets 
nuclØaires et sßretØ des centrales nuclØaires notamment). 
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D. Collecte des donnØes et principaux enseignements 
  
• AuprŁs de qui ? dØtail des organisations locales ou personnes ressources à qui on a envoyØ 

les questionnaires 
• Les difficultØs rencontrØes 
• Les retours obtenus et les principaux enseignements 
 
 
 I. CPER 
 
  1. DifficultØs rencontrØes sur la collecte des donnØes transports et  
  effet de serre 
 
La collecte des donnØes s�est faite par : 

• Un questionnaire CPER adressØ aux associations locales et rØgionales de protection de 
l�environnement (affiliØes à France Nature Environnement, aux Amis de la Terre ou autres) 
et d�usagers des transports (affiliØes à la FNAUT) localisØes dans les 8 rØgions retenues 
(Rhône Alpes, Ile de France, Poitou Charentes, Midi PyrØnØes, PACA, Bourgogne, Haute 
Normandie et Basse-Normandie). 

 
• l�exploitation de la documentation existante et relative à chaque outil. Les sites Internet de 

certaines collectivitØs sont parfois bien fournis. 
 
• l�identification des services et des personnes chargØes du suivi de ces outils au sein des 

Øquipes territoriales et des autoritØs administratives et politiques concernØes pour l�obtention 
d�informations complØmentaires. 

 

Deux difficultØs majeures ont ØtØ rencontrØes dans la conduite l�exercice de collecte des 
donnØes. Elles portent sur : 

• La faible disponibilitØ de l�information chiffrØe sur l�Øtat d�avancement des projets et des 
rØalisations conformØment aux grilles d�indicateurs retenus. Plusieurs facteurs en sont à 
l�origine :  

(1) le mode de planification basØ sur de simples indications des actions à 
rØaliser (mais pas toujours d�objectifs prØcis quantifiØs et datØs) et une 
focalisation sur les estimations budgØtaires  

(2) la dispersion de l�information entre plusieurs services techniques 
chargØs de volets spØcifiques 

 
• La faible perception de l�intØrŒt de l�information recherchØe en rapport avec la thØmatique de 

l�effet de serre 
 
Dans ce contexte oø il apparaît que les grilles d�Øvaluation sont trŁs pointues par rapport à la 
pratique du terrain, l�Øvaluation quantitative et exhaustive des rØalisations est difficile à rØaliser. 

Au total, pour les 8 rØgions et sur 26 questionnaires envoyØs, seules 7 rØponses ont ØtØ 
obtenues malgrØ de nombreuses relances tØlØphoniques ou Ølectroniques (pour le dØtail des 
rØponses aux questionnaires voir les annexes). 
Les retours d�informations se concentrent essentiellement sur 6 rØgions : Basse Normandie, 
Haute Normandie, Ile de France, Midi PyrØnØes, Poitou � Charentes et Rhône Alpes. 
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  2. Principaux enseignements 
 
Voici les conclusions principales de l�analyse de ces retours : 
 
a. Absence de la dimension « effet de serre » dans les CPER 
Le montage des CPER devait intØgrer la lutte contre l�effet de serre. 
Le phØnomŁne physique « effet de serre » est parfois mentionnØ mais, dans la plupart des cas, 
il est noyØ dans le paquet des prØoccupations liØes aux pollutions locales et à la qualitØ de l�air 
ce qui, pØdagogiquement parlant, est plutôt maladroit. 
 
Seule une rØgion (Poitou Charentes) a consacrØ une petite partie spØcifique à l�effet de serre qui 
se dØcline en 4 actions. A noter, Øgalement, l�existence d�une annexe sur la contribution du 
CPER Ile de France à la rØduction de l�effet de serre qui ne fait que lister l�ensemble des 
mesures satisfaisant cet objectif. De mŒme, Midi PyrØnØes, via une approche thØmatique 
transversale, intŁgre dans son CPER la « rØduction de l�effet de serre » et, en une page, 
reprend les mesures du contrat censØes rØduire les Ømissions de GES.  
 
Ce constat assez maigre sur « l�effet de serre » est le mŒme pour le « Protocole de Kyoto » et 
« les engagements français de rØduction » auxquels il est parfois fait allusion dans les textes. 
 
Enfin, aucun des CPER analysØs ne met en avant un objectif datØ et chiffrØ de rØduction 
d�Ømissions de GES pour le territoire rØgional. 
 
b. Mesures et indicateurs inadaptØs 
Puisque la prØoccupation des changements climatiques est trŁs peu intØgrØe dans les CPER, il 
est logique de ne pas trouver de mesures et d�indicateurs de rØponse directement liØs au 
problŁme. Par exemple, on ne trouve aucun chiffre concernant les gaz à effet de serre. 
 
Il faut se tourner vers les mesures spØcifiques transports pour trouver quelques indicateurs 
(rØalisation d�infrastructures notamment). La grille adressØe aux associations locales reprend 
des mesures ainsi que les indicateurs associØs qui devraient apparaître dans les CPER 
puisqu� ils relŁvent des compØtences de la rØgion. Ces informations pourtant basiques ne 
figurent pas ou trŁs peu dans les CPER. Elles sont absentes des textes et annexes dans 
lesquels ne figure qu�une formulation d�objectifs de rØalisations concrŁtes (construction de telle 
dØviation, rocade, etc. ou rØnovation d�un pont mobile, mise en route d�un chantier de transport 
combinØ, etc.). 
Bien Øvidemment, ces opØrations ne se traduisent pas en volume de CO2 rejetØ ou ØvitØ. 
 
Les donnØes chiffrØes sur les transports ne sont pas si simples à trouver. Certaines sont 
accessibles dans les services techniques de la rØgion. Ce sont souvent des chiffres prØsentant 
la part des dØplacements rØgionaux par mode de transport, les linØaires de routes et les 
budgets. 
 
L�Øtat d�avancement des projets peut constituer un indicateur intØressant : non dØmarrØ, à l�Øtat 
d�Øtude, en cours d�exØcution ou achevØ. Voir à ce propos, les niveaux d�exØcution des actions 
inscrites aux CPER des rØgions. Il est trŁs intØressant et rØvØlateur de souligner que les projets 
d�infrastructures routiŁres ont, dans la plupart des cas, un temps d�avance sur les projets 
d�infrastructures ferroviaires ou portuaires et fluviales. 
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c. Une rØpartition budgØtaire au profit des infrastructures routiŁres 
Comme nous l�avons observØ prØcØdemment, les mentions « effet de serre », ou encore 
« Protocole de Kyoto » ne vont pas au-delà d�un effet d�annonce. Ce sont probablement les 
budgets (et les taux d�engagement) accordØs aux projets d�infrastructures qui constituent les 
indicateurs les plus facilement disponibles mais aussi les plus rØvØlateurs d�une politique des 
transports. 
Les investissements au titre des CPER portent aussi bien sur la crØation de nouvelles voies que 
d�amØnagements d�entretien, qualitatifs ou sØcuritaires. Malheureusement, les chiffres montrent 
la part prØdominante accordØe aux investissements en faveur des projets routiers. 
Le volet « Equipement, Transport, Logement » des CPER reprØsente pour la pØriode 2000-2006 
une enveloppe de 7,16 milliards d�euros avec la rØpartition suivante41 : 
 

- 59 % pour la route 
- 15 % pour le ferroviaire 
- 12 % pour les transports en commun Ile de France 
- 3 % pour les ports maritimes  
- 1 % pour le transport combinØ 
- 10 % pour le reste (logements et amØnagement urbain, tourisme) 

Au niveau national, le volet routier des CPER reprØsente à lui seul plus de 4 milliards d'euros, 
soit prŁs de 25 % de l'engagement financier global de l'État. Le volet ferroviaire reprØsente 
quant à lui un budget de1,12 milliards d'euros (soit 6 % de l�engagement financier global). 

Cet avantage de la route en terme de volume d�investissements se retrouve Øgalement au 
niveau des taux d�exØcution. Selon un rapport remis à l�AssemblØe nationale en juin 200542, sur 
l�ensemble des CPER, les taux d�exØcution pour le volet routier fin 2004 Øtait de 50,4 % 
(prØvision de 64,7 % pour fin 2005) contre 33,3 % pour le ferroviaire (prØvision de 46 %). 

Signalons qu�un plan de rattrapage du volet routier a ØtØ adoptØ par la loi n° 2004-1485 du 
30 dØcembre 2004 de finances rectificative pour 2004. Il reprØsente 300 millions d'euros dont 
243,8 millions d'euros affectØs aux contrats de plan État-rØgions au sens strict et 56,2 millions 
d'euros sur les programmes interrØgionaux et complØmentaires. Ces crØdits ont ØtØ dØlØguØs 
sur l'exercice 2005. La rØpartition de cette seconde enveloppe est la suivante : 9,90 millions 
d'euros pour l'Auvergne, 6,74 millions d'euros pour la Bourgogne, 12,31 millions d'euros pour la 
Franche-ComtØ, 6,60 millions d'euros pour l'̨le-de-France, 4,03 millions d'euros pour le 
Languedoc-Roussillon, 2,81 millions d'euros pour le Limousin, 0,44 million d'euros pour la 
Lorraine, 5,19 millions d'euros pour la rØgion Midi-PyrØnØes, 1,45 million d'euros pour la Haute-
Normandie, 2,81 millions d'euros pour la rØgion Poitou-Charentes, 0,42 million d'euros pour la 
rØgion Provence-Alpes-Côte-d'Azur et 3,44 millions d'euros pour la rØgion Rhône-Alpes.  

 

Au niveau des rØgions analysØes dans cette Øtude, pour le dØtail des budgets et taux 
d�exØcution, voir le tableau page suivante .  

                                            
41 Source : AssemblØe nationale, 2005 
42 Voir : www.assemblee-nationale.fr/12/rap-info/i2421.asp 
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Tableau 1: Comparatif route/rail des budgets des CPER 2000-2006  
 
TE : Taux d�exØcution fin 2004                                                                                         En millions d�euros   
RØgions 
 
Mode 

Basse 
Norma
ndie 

Bourgo
gne 

Haute-
Norma
ndie 

Ile de 
France  

Midi-
PyrØnØes  

PACA Poitou 
Charentes 

Rhône 
Alpes 

 
Routier 
 

 
214,69 

 
152,47 

 
137,64 

 
568,57 

 
362,07 

 
327,55 

 
255,59 

 
345,30 

TE 2004 54 % 50,1 % 51,4 % 52 % 50,6 % 52,9 % 53,6 % 46,3 % 
 
Ferrovia

ire 
 

 
 
15,7 
 

 
 
12,3 

 
 
64,7 

 
 
33,5 

 
 
57,9 

 
 
115,9 

 
 
16,8 

 
 
141 

TE 2004 13 % 23 % 37 % 4 % 41 % 30 %   41 % 32 % 
 
Source : AssemblØe nationale www.assemblee-nationale.fr/12/rap-info/i2421.asp#P2116_64882 
Voir Øgalement en annexes le dØtail pour les rØgions Midi PyrØnØes et Ile de France 
 
On note Øgalement qu�en sus des rØalisations physiques, de nombreuses Øtudes et acquisitions 
fonciŁres sont faites pour « prØparer l�avenir » (CPER Midi-PyrØnØes, p 8), ou « par anticipation 
pour les prochains plans » (CPER Bourgogne, p 39). Le rØseau routier français semble donc 
avoir encore de belles perspectives de dØveloppement. 
 
 
d. Un faible recours à l�expertise des associations pour l�Øtablissement des CPER 
Les retours nous montrent que les associations ont trŁs peu ØtØ sollicitØes et ont peu participØ 
au processus de dØfinition du contenu des CPER. Parfois, elles ne sont contactØes qu�une fois 
les orientations prises et les projets retenus. 
Il apparaît que les associations d�usagers des transports seraient plus spontanØment consultØes 
que les associations de protection de l�environnement. 
Dans les rares cas oø les associations ont ØtØ contactØes, leurs revendications n�ont pas ØtØ 
prises en compte. D�ailleurs, toutes ne sont pas satisfaites du contenu transports des CPER tant 
la place et les crØdits allouØs à la route sont importants (mŒme si on a pu observer une 
tendance à mieux considØrer le rail et les voies d�eau dans cette gØnØration de CPER que la 
dans la prØcØdente). 
 
 
e. Suivi Øvaluation 
Les CPER comportent une ligne budgØtaire pour rØaliser le suivi et l�Øvaluation de la mise en 
oeuvre des mesures dØfinies par le CPER. MŒme si de nombreux retards ont ØtØ observØs, des 
bilans ont ØtØ dressØs mais aucun ne traite spØcifiquement de l�effet de serre. 
Les associations ont parfois ØtØ invitØes. Mais, il n�y a pas eu, dans la plupart des cas, 
d�organisation  de dØbat public. 
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En conclusion : 
 
Les CPER 2000-2006, nØgociØs par le prØcØdent gouvernement, devaient thØoriquement 
prØsenter un changement de cap important vis à vis des prØcØdents Contrats de Plan. On peut 
effectivement leurs reconnaître une certaine nouveautØ à travers l�effort financier portØ sur le rail 
et les transports en commun. Toutefois, plusieurs aspects extrŒmement nØgatifs ressortent. Le 
contenu des CPER et surtout sa mise en �uvre n�est pas à la hauteur des enjeux de Kyoto et 
de l�objectif de diviser par 4 nos rejets de GES d�ici 2050. En effet, le quart de la somme des 
enveloppes budgØtaires (tous ministŁres compris) attribuØes aux rØgions mØtropolitaines 
concerne la route et son exploitation soit l�Øquivalent des enveloppes « Education », «Logement 
et amØnagement du terrtioire» et « Environnement » prises toutes ensemble. L�enveloppe « 
transports » de ces contrats de plan Etat/RØgion offre une rØpartition encore trŁs favorable à la 
route. A titre de comparaison, la proportion s�inverse en Italie et en Allemagne. Seul le contrat 
de plan Etat/RØgion en Ile-de-France donne aux transports publics un financement plus 
important (avec 51 % pour les transports collectifs et 23 % pour la route). Les disparitØs 
rØgionales sont fortes et certaines rØgions restent dans des logiques trŁs routiŁres. Mis à part 
l�Ile-de-France, la part de la route excŁde toujours les 50 % du budget du secteur des transports 
pour s�Ølever à prŁs de 80 % en Midi-PyrØnØes. 
 
 
 II. PDU 

 

France Nature Environnement a fait appel pour la collecte des donnØes à son rØseau habituel 
de correspondants associatifs sur la thØmatique des transports urbains. Nous avons rØussi à 
obtenir des retours pour 6 PDU (voir annexe pour le dØtail des rØponses). 

AprŁs exploitation des diffØrents questionnaires renseignØs, il est possible de dØgager les 
constats gØnØraux suivants : 
 
  1. DonnØes environnementales et prise en compte de l�effet de serre 
 
Les PDU sont en rŁgle gØnØrale assez peu explicites sur les thØmatiques liØes à 
l�environnement et au dØveloppement durable : pollution de l�air, effet de serre, consommation 
d�Ønergie � Si il est fait rØfØrence aux grands textes et engagements internationaux comme le 
protocole de Kyoto ou la LAURE, il y a une rØelle difficultØ à obtenir des donnØes chiffrØes et 
des objectifs prØcis en matiŁre de consommation d�Ønergie non renouvelable et d�Ømissions de 
gaz à effet de serre. Alors que de nombreux rapports indiquent que les signaux sont au rouge 
en ce qui concerne les consØquences ØpidØmiologiques de la pollution de l�air, comme celui de 
l�AFSSE (Agence Française de SØcuritØ Sanitaire et Environnementale), les PDU Øvacuent ce 
sujet en quelques lignes ou alors le minimise. L�impact des transports sur l�environnement n�est 
donc traitØ que de façon trŁs partielle.  
 
  2. Mesures et indicateurs de rØponse 
 
Si de nombreux PDU prØsentent une longue liste de belles intentions et de mesures, la rØalitØ 
est tout autre et l�inquiØtude de nos correspondants associatifs est bien perceptible.  
 
Comme pour les CPER, force est de constater le manque de donnØes pourtant nØcessaires à la 
mise en place d�un PDU ambitieux. Par exemple, on rencontre des difficultØs à obtenir des 
objectifs chiffrØs pour la rØduction de la part modale de la voiture en terme de zones 
gØographiques diffØrenciØes (centre/pØriphØrie principalement), de type de dØplacements 
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(domicile-Øtudes, domicile-loisirs �). Quand ils existent, les objectifs chiffrØs manquent souvent 
de prØcision.  
 
Concernant l�augmentation du trafic routier, que les PDU sont censØs stopper et rØduire, elle est 
plus rapide que les projections les plus pessimistes (par exemple, 3% par an à La Rochelle.  
A Paris, à mi-mandat de la municipalitØ, le trafic routier est en baisse de 13%, au profit du vØlo 
(+ 40 %) et du mØtro (+ 7%). 
 
Le PDU s�intØresse souvent à la ville-centre. Il est plus lØger sur la pØriphØrie et franchit 
rarement les frontiŁres du PTU (territoire irriguØ par le pØrimŁtre de l�autoritØ organisatrice des 
transports urbains). Le bassin de vie, Øchelle plus pertinente, n�est pas pris en compte. Ainsi, à 
Lyon, le PTU concerne 55 communes, alors que le bassin de vie de l�agglomØration lyonnaise 
englobe environ 300 communes du Rhône, de l�IsŁre et de l�Ain.  
 
Les projets ne sont pas clairement dØfinis ni hiØrarchisØs. Il n�y a pas d�engagements prØcis. Les 
calendriers des dØcisions et rØalisations, pourtant imposØ par la loi (article 28) et de budget 
prØvisionnel, font souvent dØfaut. Dans les PDU en cours de rØvision,  des projets de transports 
en commun en site propre disparaissent ou sont revus à la baisse. A Lyon toujours, la 
rØalisation de 4 lignes de tramway sur les 11 prØvues au PDU de 1997 n�est plus inscrite dans le 
projet de PDU en cours de rØvision.  
 
Des vieux « serpents de mer » ressortent des cartons, qui sont contraires à l�objectif de baisse 
du trafic routier : projets autoroutiers, 2x2 voies, Øchangeurs, parkings souterrains, centre 
commercial sans desserte en transports en commun � Ceux-ci mettent considØrablement à mal 
la dØmarche PDU. Comment ne pas citer le contournement autoroutier de Bordeaux et le 
tramway rØalisØ sans gŒner les automobilistes, ou encore la LIQN (liaison interquartiers Nord) à 
Caen.  
 
Les financements sont difficiles à trouver pour les modes alternatifs mais ils deviennent faciles à 
dØcrocher lorsqu�il s�agit de payer des infrastructures routiŁres. A Caen, le Conseil GØnØral du 
Calvados et la communautØ d�agglomØration financent la rØalisation de la LIQN, investissement 
de 200 millions d�euros, alors que les collectivitØs peinent à trouver le budget nØcessaire à la 
rØalisation d�une seconde ligne de TVR ou d�un rØseau cohØrent de pistes cyclables.  
 
Des outils pourtant encouragØs par la loi SRU comme les plans de dØplacements d�entreprises 
(PDE) tardent à voir le jour. Les services de l�Etat, les Øtablissements publics, les mairies elles 
mŒmes ne montrent pas l�exemple à quelques exceptions prŒtes, alors que cela devrait Œtre leur 
rôle. Ainsi, à Cannes, une seule entreprise dispose d�un PDE (Alcatel Space) alors que les 
militants associatifs ont attirØ à maintes reprises l�attention des Ølus sur la nØcessitØ de montrer 
l�exemple dans ce domaine. A Caen, le prØfet du Calvados s�Øtait vu remettre par l�association 
DØrailleurs le « prix du clou rouillØ » en 2004, distinction humoristique, notamment parce que la 
prØfecture, pourtant situØe en plein centre ville et bien desservie par les TC, ne disposait pas de 
PDE et augmentait la capacitØ des parkings pour son personnel. A Caen, certains syndicats du 
CHU s�opposaient à la rØduction du parc de stationnement, alors que le TVR nouvellement crØØ 
dessert l�Øtablissement hospitalier. Notons toutefois que cette mŒme ville engage les rØflexions 
en vue de la mise en place d'un PDE concernant les 2400 employØs communaux et les 600 du 
CCAS. 
 
Concernant le vØlo, l�association DØrailleurs rØsume assez bien la situation : « (�) les 
amØnagements cyclables rares, mal entretenus et manquant de continuitØ. Les barriŁres au 
dØveloppement sont nombreuses : manque d�intermodalitØ vØlo / TC, de stationnement vØlo, de 
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PDE, beaucoup de coupures dues à des routes infranchissables ou « incirculables » par les 
cyclistes, pas de services (prŒt, location, entretien, rØparation), de projets ni de budgets ».  
 
A Paris, plusieurs associations ont adressØ le 30 mars 2004 une lettre ouverte à M. Betrand 
Delanoº, Maire de Paris, pour pousser la municipalitØ dans ce domaine. Alors que la 
municipalitØ s�Øtait engagØe en 2001 à multiplier par quatre les 163 km de pistes existantes, 
aucun km n�avait ØtØ ajoutØ en 2001, un seul en 2002 et 10 en 2003. Six « maisons roues 
libres » devaient Œtre en service au plus tard en septembre 2003, cinquante contresens 
cyclables installØs cette mŒme annØe, il n�en est rien selon les associations.  
 
Le respect des amØnagements liØs aux modes alternatifs n�est pas pris au sØrieux par les 
pouvoirs publics. Les automobilistes stationnant sur les espaces rØservØs aux livraisons, sur les 
pistes cyclables, dans les couloirs de bus � sont lØgions, comme à Paris, et ce au mØpris de la 
sØcuritØ. La PrØfecture de Police de Paris est totalement indiffØrente au problŁme, malgrØ les 
interpellations rØpØtØes des associations. RØcemment, le DØputØ-Maire du XIŁme 
arrondissement, M. Georges SARRE, a pris une initiative condamnable en proposant 
d�expØrimenter l�ouverture des couloirs de bus aux deux roues motorisØs, au mØpris de la 
sØcuritØ des cyclistes notamment.  
 
D�autre part, certains acteurs s�opposent à la mise en place des modes alternatifs à la voiture. 
Citons bien sßr les associations de commerçants et leurs fØdØrations, qui craignent les 
consØquences d�une rØduction de la place de la voiture en ville pour leur activitØ. Mentionnons 
aussi les architectes des bâtiments de France, qui estiment que les couloirs de bus dØnaturent 
le style des avenues haussmaniennes dans la capitale.  
 
Au sujet du transport de marchandises, il est trŁs inquiØtant de constater que RØseau FerrØ de 
France cŁde aux collectivitØs des emprises ferroviaires en pleine zone urbaine, qui sont pourtant 
indispensables à l�acheminement et au transbordement des marchandises au c�ur des villes. A 
Paris, la zone des Batignolles situØe dans le XVIIŁme arrondissement devait Œtre cØdØe à la 
mairie qui prØvoyait d�y construire le village olympique si la candidature de Paris aux Jeux 
Olympiques de 2012 Øtait retenue. Des projets d�urbanisation concernent aussi les autres 
emprises ferroviaires importantes de Paris (Evangile, Bercy, Rungis), rendant impossible toute 
activitØ ferroviaire future.  
 
Des dØcisions ayant trait à la politique nationale des transports peuvent aussi avoir une 
incidence sur les PDU. Ainsi, le plan de redressement du fret SNCF, dit plan VØron, implique la 
suppression de multiples dessertes ferroviaires au nom de la rentabilitØ (suppression de 22 000 
dessertes durant le premier semestre 2004 selon la CGT cheminots). La sociØtØ LOGIDIS de 
Mondeville, dans l�agglomØration caennaise, recevait deux trains de quatorze wagons par 
semaine, contenant des eaux minØrales et des sodas, pour un tonnage annuel d�environ 70 000 
tonnes. Depuis septembre 2004, c�est terminØ, ce sont les camions qui ont pris la relŁve, à la 
grande dØception de l�industriel qui voulait utiliser le rail. Ce sont 2 700 camions en plus par an 
qui circuleront dans l�agglomØration.  
 
Enfin, il est difficile de passer sous silence le fait que la politique actuelle n�incite pas vraiment à 
des PDU ambitieux : subventions aux PDU supprimØes, aides aux transports en commun en site 
propre Øgalement, dØlai pour la mise en conformitØ des PDU avec la loi SRU repoussØ à fin 
2006 �  
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  3. Urbanisme et transports  
 
La cohØrence et l�articulation entre PDU et DVA, SCOT � n�est pas forcØment recherchØe. Il en 
est de mŒme pour la dØlivrance des autorisations d�urbanisme : centres commerciaux sans 
desserte en transports collectifs, zones industrielles non reliØes au fer � Le SCOT de La 
Rochelle n�a pas su concentrer les constructions sur un nombre limitØ de communes, ce qui 
rend plus dØlicat, mais pas insurmontable, une desserte en transports en commun.   
 
  4. Observatoires et suivi 
 
On constate que les comitØs de suivi prØvus dans le cadre des PDU tardent à se mettre en 
place. De fait, l�insuffisante rØflexion prØalable en terme d�objectif et d�indicateurs entraînera un 
suivi dØlicat à mettre en place. 
 
  5. Information, concertation et participation 
 
La participation des associations de protection de la nature et de l�environnement est crØdible 
quand celles-ci sont intØgrØs dŁs le dØbut du processus. NØanmoins, les associations 
rencontrent des difficultØs à faire entendre leurs revendications, car elles sont souvent perçues 
comme des « empŒcheurs de tourner en rond ». Elles sont gØnØralement associØes lorsqu�elles 
en font la demande comme le prØvoit la loi (association agrØes). Seule exception connue à ce 
jour, Angers, oø le PDU a ØtØ annulØ pour ce motif par la juridiction administrative. Sur les 
modalitØs, les rØunions se tiennent souvent à des heures incompatibles avec l�emploi du temps 
d�un bØnØvole associatif. Aucun budget participatif n�est prØvu pour le dØfraiement des militants.  
 
Petite conclusion sur les PDU 
MŒme s�ils prØconisent l�usage de moyens alternatifs de dØplacement, les PDU approuvØs ne 
s�attaquent pas frontalement à la rØduction du trafic automobile. La rØvision des PDU (version loi 
SRU) devait Œtre rØalisØe pour janvier 2004. Là encore, le retard est flagrant : fin 2003, seuls 4 
PDU nouvelle version Øtaient adoptØs. Le gouvernement a octroyØ un dØlai supplØmentaire. 
Finalement, les PDU, malgrØ leur approche novatrice, restent encore trŁs en retrait par rapport à 
ce que l�on aurait pu attendre d�eux. Une Øvaluation du GART souligne que « mŒme avec un 
scØnario volontariste, les quantitØs de CO2 Ømises seront au mieux stables par rapport à la 
situation actuelle ». A l�origine de ce constat, on retrouve « l�augmentation de la longueur des 
dØplacements en voiture ». Les auteurs expliquent aussi que le « dØveloppement pØriurbain, s�il 
se poursuit dans les mŒmes formes que dans les annØes passØes, continuera à gØnØrer 
essentiellement des dØplacements en voiture, sur des distances qui ne cessent de s�accroître ».  
 
 
 III. Agendas 21 locaux 
 
Les enquŒtes effectuØes sur les trois Agendas 21 locaux de la CommunautØ urbaine de Nantes, 
de Grenoble et du Grand Nancy permettent de tirer quelques premiers constats.  
 
  1. Des Agendas 21 en phase de projet  

Les dØmarches d�Agendas 21 sont bien en cours puisque chacune des agglomØrations à recrutØ 
au moins un chargØ de mission sur le sujet. Toutefois aucune des villes n�a ØtØ en mesure de 
prØsenter un plan d�action validØ, ceux-ci Øtant en phase d�Ølaboration.  Il est donc plus exact de 
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parler de projet d�Agendas 21. Ceci peut amener la rØflexion suivante : les Agendas 21 qui sont 
publiØs depuis 2002 (Johannesburg) doivent rØellement Œtre ambitieux pour Œtre « pris au 
sØrieux ». La quantitØ et la complexitØ des sujets qu�un Agenda 21 se doit de prendre 
aujourd�hui en compte, parmi lesquels figurent indØniablement les questions ØnergØtiques et 
climatiques, font que les temps de maturation s�allongent. Et ce a fortiori à l�Øchelle d�une 
agglomØration.   

La prise en compte des enjeux ØnergØtiques et d�effet de serre par cette nouvelle gØnØration 
d�Agenda 21 est à souligner : ce sont les principaux axes de la dØmarche nantaise et 
nancØienne tandis que Grenoble s�est lancØ dans l�Ølaboration d�un plan climat local (voir 
TroisiŁme partie ). 
 
  2. Liens Agendas 21 et PDU 
 
Ces projets d�Agendas 21 se calent sur les PDU existants, ce qui semble cohØrent. L�essentiel 
des informations se trouvent donc avant tout dans les documents PDU. Les Agendas 21 traitent 
gØnØralement le volet « sensibilisation du public » et reprennent quelques actions de ce type, 
que partiellement mentionnØes dans les PDU. L�accent est ainsi globalement mis : 

- sur des actions qui concernent les dØplacement alternatifs  (ex  : cheminement piØtons, 
pistes cyclables) 
- sur des actions qui concernent le patrimoine et les agents des collectivitØs (ex. : flottes de 
vØhicules propres, plan de mobilitØ administration) 
- sur des actions à forte connotation pØdagogique (Pedibus/VØlobus, sensibilisation dans les 
Øcoles) 

 
  3. Des outils et interlocuteurs semblables  
 

- les bilans et outils d�Øvaluation des consommations ØnergØtiques, dØveloppØs par un 
bureau d�Øtude (Grenoble et Nantes). 

 
    
  4. Des mises en cohØrences encore bien insuffisantes 
 
- Pollution atmosphØrique : difficultØ à communiquer sur l�effet de serre alors que les 
prØconisations sont bien souvent les mŒmes que pour rØduire la pollution de l�air locale  
 - On retrouve une palette d�outils mais Øgalement d�interlocuteurs rØcurrents pour traiter le 
croisement Ønergie/effet de serre - transports, et notamment : 

- L�espace info Ønergie (EIE) ou l�Agence locale de l�Ønergie (dans les 3 villes) 
- Le contrat ATEnEE, Action territoriale pour l�efficacitØ ØnergØtique et l�environnement, 
financØ par l�ADEME (en cours à Nancy et Nantes, en prØparation à Grenoble) 
- La dØmarche DEED, Diagnostic Energie Environnement DØplacements, ØlaborØ 
initialement à Grenoble (et Lille) et repris à Nancy, là aussi avec le soutien de l�ADEME  

- Aire urbaine (Øtalement) : des agglomØrations engagØes plutôt dans un suivisme des effets 
transports de l�Øtalement urbain. Ainsi, Nantes et Grenoble visent le dØveloppement d�une offre 
cadencØe pour mieux concentrer les flux de dØplacements issus du pØriurbain vers des axes 
lourds (routiers et ferrØs). Ces mesures permettront de limiter la part modale de la voiture dans 
les dØplacements radiaux mais favoriseront la pØri urbanisation en amØliorant l�accessibilitØ de 
territoires plus ØloignØs encore du c�ur d�agglomØration. La situation nantaise est 
particuliŁrement prØoccupante puisqu�il s�agit d'une pØri urbanisation en archipel (larges 
territoires couverts) alors qu�à Grenoble elle se fait en fond de vallØe, plus facile à desservir par 
des modes lourds de TC. 
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  5. Une concertation « affichØe » 
 
Les concertations associØes à l�Ølaboration et au suivi des AG21 permettront une sensibilisation 
des citadins aux enjeux ØnergØtiques, mais l�absence de volontØ politique d�aborder toute 
contrainte à la  mobilitØ individuelle pour rØduire l�effet de serre limite cette sensibilisation à des 
mesures symboliques, du moins pour les transports. 

 
  6. Des actions à la hauteur des enjeux ? 
 
La version optimiste est que ces dØmarches et expØriences conduites dans le cadre des 
Agendas 21 puissent non seulement alimenter en terme d�analyse et de pØdagogie les PDU 
mais permettre de les rØorienter assez fortement à mi-parcours (2005). Toutefois, c�est tout 
autant la pertinence de l�outil PDU en lui mŒme qui pose question. Si l�on considŁre les efforts 
nØcessaires de rØduction des GES (rØduction par 4 d�ici la moitiØ du siŁcle), les objectifs Øtablis 
par les PDU et l�Øvolution « naturelle » des dØplacements constatØe et attendue pour les annØes 
à venir, il y a tout lieu de s�inquiØter� MalgrØ le fait que la loi SRU ait ajoutØ une rØfØrence 
explicite à la rØduction des trafics automobiles dans les objectifs des PDU, l�analyse de la rØalitØ 
montre une relative inefficacitØ. L�exemple francilien montre que les trafics automobile baissent 
là oø l�offre de transport collectif est bonne (Paris intra muros a perdu 10 % de trafic en 3 ans) 
mais continue à augmenter fortement en banlieue.  

Ce constat est probablement valable pour toute agglomØration dont la ville centre tend à perdre 
des emplois, et notamment des emplois commerciaux, donc de l�attractivitØ. MalgrØ les efforts 
important d�investissement dans les transports collectifs, les tendances restent lourdes de 
consØquences pour les Ømissions de GES. On peut donc se poser la question d�une 
inadaptation de l�arsenal pourtant trŁs riche de lois promulguØes ces derniŁres annØes autour de 
l�amØnagement et du dØveloppement durable. Dans ce contexte, le mØrite des agendas 21 est 
d�Œtre une dØmarche volontaire et pØdagogique.  

 
  7. CPER, PDU, SCOT : un problŁme de cohØrence 
 
Les retours des trois questionnaires montrent que le foisonnement des plans à l�Øchelle 
territoriale (SCOT, DTA, PLU, PDU, PLH), couvrant tout ou une partie des agglomØrations 
françaises, pose un triple problŁme de cohØrence. 
 
Le premier problŁme est l�impossibilitØ de faire communiquer les multiples commissions qui 
Ølaborent ou rØvisent ces documents. Il n�existe aucun Øchelon qui peut matØriellement veiller à 
la cohØrence d�autant de documents. 
 
Leur contenu trŁs technique et leur rØdaction hermØtique pour un non juriste rendent leur 
comprØhension difficile dŁs lors que le lecteur ne rØunit pas cette double culture du droit et de la 
technique. L�apprØhension du contenu d�un PLU est rØservØe à une Ølite avertie qui aura 
consacrØ beaucoup de temps à sa formation et à la confrontation avec les rØalitØs du terrain. 
Cette Ølite correspond à un cercle de spØcialistes qui, par nature, n�apprØhendent que 
partiellement les disciplines voisines. Pourtant, une politique de dØplacements est à la croisØe 
d�enjeux multiples de localisation des lieux de vie, de consommation et d�emploi. eux mŒmes 
dØpendent des politiques territoriales, fonciŁres, du logement, du dØveloppement Øconomiques 
sans parler Øvidemment des politiques de transports. 
 



 43 

L�Ølaboration de ces documents de planification imposent aux agglomØrations françaises le 
recrutement de spØcialistes et la coordination de ces politiques par un secrØtariat gØnØral, 
service coordonnateur des directions fonctionnelles. A ce niveau, l�exercice est quasi-impossible 
puisque l�analyse des interactions entre ces politiques est plus complexe encore que chaque 
spØcialitØ isolØe. C�est dire combien les Ølus, conseillØs par leur secrØtaire gØnØral et leurs 
techniciens, peuvent avoir quelques difficultØs à apprØhender l�ensemble des enjeux. Les Ølus 
ne peuvent pas suivre l�ensemble des commissions d�Ølaboration des documents de 
planification ou d�orientation. Ils en ont donc une vision partielle, fragmentaire, et les arbitrages 
se font plus par la force de conviction des uns ou l�influence politique des autres. 
 
Le rØsultat final, la production de la dØcision publique, ne peut en aucun cas intØgrer tous les 
enjeux, et principalement les nouveaux enjeux autour de l�effet de serre. A cette Øchelle 
territoriale, il est d�ailleurs assez frØquent de collectionner des dØcisions contradictoires, qui 
s�annihilent de fait. 
 
Le deuxiŁme problŁme de cohØrence se situe dans les contradictions lØgislatives. On a 
dØnoncØ  la crØation du prŒt à taux zØro, stimulant essentiel de la pØri-urbanisation. Il vient 
seulement d�Œtre Ølargi à l�achat de logement ancien pour les accØdants à la propriØtØ. Un autre 
aspect plus mØconnu de la lØgislation urbaine est l�impact du rØØquilibrage du logement social 
entre communes. L�obligation de disposer d�au moins 20% de logements sociaux dans chaque 
commune conduit à crØer plus de logements en pØriphØrie, soit l�Øtalement contre la 
polarisation, et surtout  la mauvaise desserte en  transport collectif, et les difficultØs d�accŁs aux 
emplois. La contradiction se fait entre PDU et programme local de l�habitat (PLH) et jamais la 
question de cohØrence n�est posØe.  
Mais ces incohØrences peuvent se retrouver à l�intØrieur d�un mŒme document de planification 
ou dans une politique sectorielle. L�exemple le plus classique est la politique tarifaire dØveloppØe 
dans un certain nombre d�agglomØrations françaises. Voici deux exemples, le premier est celui 
d�Angers qui a Øtendu son pØrimŁtre des transports urbains, en maintenant un tarif unique, 
horaire. Le mŒme billet permet de parcourir quelques hectomŁtres en pleine ville ou quelques 
dizaines de kilomŁtres d�une extrØmitØ à l�autre du pØrimŁtre. L�effet induit est de gommer au 
plan financier les distances. Il est vrai que la faible attractivitØ des rØseaux urbains dans les 
zones peu denses limite l�impact.  
De mŒme, l�Ile de France dispose d�un systŁme de tarification dont on admet qu�il a largement 
participØ à la pØri-urbanisation : tarification à 8 zones et prise en charge de la moitiØ de 
l�abonnement par les employeurs. Mais, ce systŁme a Øgalement engendrØ un surcroît 
d�utilisation de l�automobile là oø les transports collectifs se sont avØrØs peu crØdibles, tant pour 
rejoindre des emplois mal desservis en transports collectifs que pour les autres dØplacements 
de la vie quotidienne. En fait, la politique tarifaire d�Ile de France est la rØsultante de la volontØ 
de considØrer la rØgion entiŁre comme un seul et mŒme bassin d�emploi. Il faut noter enfin un 
ØlØment qui transparaît dans les PDU sans forcØment que les chiffres ne soient annoncØs : les 
agglomØrations qui semblaient les plus dØcidØes à investir dans les transports collectifs dans la 
dØcennie 90 ont au final investi plus de fonds dans leur rØseau routier que pour ceux-ci (Etat, 
RØgion, DØpartement et communes confondues). 
 
 
Le troisiŁme problŁme qui, lui Øvite toute question de recherche de cohØrence, il s�agit de 
l�absence d�outils transversaux d�Øvaluation des politiques sectorielles. Les approches du type 
bilan Øconomique ou environnemental sont largement absentes. 
 
Le meilleur exemple dans le champ de l�urbanisme et des transports a ØtØ ØtudiØ par J.P.Orfeuil, 
autour du budget des mØnages d�Ile de France. Cette recherche montre que le budget global 
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transport et logement de deux mØnages installØs à Paris et en grande couronne est le mŒme. Le 
premier investit plus dans les transports, le deuxiŁme dans le logement. En plus, l�Øtude 
n�intŁgre pas le coßt pour la collectivitØ, externalitØs comprises. Ce coßt comprend de fait une 
multitude de postes et beaucoup d�approximation dans le calcul : contributions publiques et 
employeurs en transport, bilan ØnergØtique liØ au dØplacement et au  logement des mØnages, 
valorisation des nuisances associØes au transport� Pour revenir sur l�exemple francilien : 
Delouvrier, PrØfet en charge de cette politique rØgionale en 1965 a fait le choix au schØma 
Directeur RØgional d�Ile de France  d�un seul bassin d�emplois pour l�ensemble de la RØgion et a 
accompagnØ cette dØcision d�un programme ambitieux d�infrastructures. Mais l�Øconomie 
rØgionale peut-elle fonctionner sur une sØgrØgation spatiale mettant les emplois les moins 
qualifiØs à distance des logements sociaux ? Le rattrapage va-t-il se faire par une politique 
volontariste de la construction de logements sociaux dans les secteurs oø le foncier est 
exorbitant ? Finalement, les Øconomies qui pourraient se faire sur le financement des transports 
pourrait-elles financer les politiques fonciŁres et de logement social ? On peut en douter puisque 
la loi «  libertØs et responsabilitØs locales » de 2004 n�a pas dØcentralisØ les compØtences et 
moyens nØcessaires à la mise en place de telles politiques globales, gØrØes au meilleur niveau 
de gouvernance. 
 
L�impuissance des outils de planification locale dans l�organisation politique actuelle est un 
obstacle essentiel à une planification cohØrente. Ces constats complŁtent le tableau trŁs nØgatif 
dressØ dans l�analyse des PDU en terme de rØduction d�Ømission de gaz à effet de serre. Ces 
documents sont impuissants en matiŁre de rØduction de trafic, donc de consommation 
ØnergØtique. Aucune perspective de solution technologique alternative au moteur à combustion 
n�est prØvue par les constructeurs automobiles à une ØchØance de 20 ans. Les transports 
contribueront de plus en plus à l�effet de serre en valeur absolue et en valeur relative (les 
autres Ømissions domestiques et industrielles sont mieux maîtrisØes). MŒme les alternatives 
prØsentØes comme les plus prometteuses sont un leurre : le moteur à l�hydrogŁne, annoncØ 
comme la panacØe ne rØduira que trŁs partiellement les Ømissions de gaz à effet de serre des 
transports43.  
 
Impuissance certaine, mais on voit ici que la responsabilitØ ne peut Œtre assumØe par les 
collectivitØs locales seules. L�arsenal lØgislatif ne leur offre aucune possibilitØ d�action ayant un 
impact dØterminant sur les Ømissions de gaz à effet de serre. Seule la rØduction des zones 
d�urbanisation dans les PLU du pØri-urbain aurait effectivement cet impact, mais quelle 
commune rurale prendrait cette mesure si elle n�est pas financiŁrement compensØe et Øtendue à 
toutes les communes de pØriphØrie de l�aire urbaine ? 
 
 
Au final, les politiques publiques territoriales obtiennent de piŁtres rØsultats en terme de 
rØduction d�Ømissions de GES. Pourtant, si la volontØ est là, des leviers potentiels 
existent. Voici nos principales recommandations. 

                                            
43 Voir « L�alibi politique des utopies technologiques », Benjamin Dessus, Monde Diplomatique, janvier 
2005.  
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